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Résumé 
 

La présente recherche consiste à déterminer quels sont les facteurs qui influencent l’utilisation 

des connaissances produites par les experts académiques dans l’élaboration d’une politique 

publique en période de crise. Pour ce faire, la littérature scientifique concernant l’utilisation des 

connaissances a été étudiée, et plus particulièrement la littérature scientifique qui s’intéresse à 

cet aspect d’utilisation des connaissances en temps de crise. Nous avons, à l’aide d’une analyse 

d’articles de presse, mis en avant dans la pratique les éléments théoriques qui figuraient dans 

notre échantillon afin de voir quels sont les facteurs qui expliquent pourquoi les décideurs 

publics utilisent les connaissances des experts académiques en contexte de crise. 
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INTRODUCTION  

 

Le 9 janvier 2020, près d’un mois après avoir contaminé et tué des patients chinois, la 

Chine et l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) signalent officiellement avoir découvert 

un nouveau coronavirus, le SARS-CoV-2. Des études existent déjà sur d’autres types de 

coronavirus mais les résultats de ces travaux ne semblent pas tout à fait concorder avec ce virus: 

les symptômes sont différents, les personnes touchées par ce nouveau coronavirus ne réagissent 

pas de la même façon, la manière de traiter les symptômes ne sont pas les mêmes et la 

contagiosité semble être plus forte.  

 

Les contaminations en Chine sont en hausse et les hôpitaux sont saturés. Pour faire face, 

le gouvernement chinois ferme ses frontières et fait construire des hôpitaux en urgence. Des 

experts de l’OMS sont envoyés sur place afin d’aider à contenir l’épidémie, mais il est trop 

tard : des cas de Covid-19 apparaissent un peu partout dans le monde, la Belgique n’y échappa 

pas. 

 

Rares étaient les citoyens qui savaient ce qu’était Sciensano au tout début de l’année 

2020. Et pourtant, quelques semaines après seulement, rares étaient les personnes qui n’en avait 

pas entendu parler. Au début de la pandémie, les médias ne faisaient que parler de cet institut 

composé d’experts en virologie, microbiologie, immunologie, etc. Pourquoi ? Car le nombre 

des contaminations sur le territoire belge a connu « une croissance exponentielle » (Verlaet, 

2020) et le gouvernement fédéral a dû faire face à l’urgence sanitaire qui se présentait.  

 

Cette situation inédite nécessite d’agir dans l’urgence afin de ne pas connaitre une 

situation de saturation comme dans les hôpitaux en Chine ou en Italie (Euronews, 2020 ; 

Galliano, 2020). Pour y arriver, le Gouvernement Wilmès a d’abord fait appel à l’Institut 

Scientifique de Santé Publique (Sciensano) afin d’être conseillé, de récolter des données sur la 

situation sanitaire et de faire le point sur la situation sanitaire au jour le jour. 

 

C’est dans cette même optique qu’assez rapidement en mars 2020 « la Première 

ministre Sophie Wilmès (MR) fait appel à un grand nombre d'organes composé d'experts, 

virologues et épidémiologistes, mais aussi d'économistes (…) » (Laborderie, 2020) afin de 

conseiller l’action du Gouvernement fédéral.  
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Selon le journal “L’Echo”, cette crise sanitaire met en évidence un élément dans la 

gestion de la crise: l’influence qu’ont les experts académiques auprès des décideurs publiques 

dans l’encadrement du processus d’élaboration et mise en œuvre de politique publique 

permettant la gestion d’une situation inédite (L’Echo, 2020).  

 

 Face à cette utilisation de l’expertise, certaines personnalités issues du monde politique 

estiment que les experts académiques sont trop présents dans la gestion de la crise, que ce n’est 

pas le rôle des experts académiques d’orienter, d’élaborer ou de mettre sur pied une politique 

publique (Henne, 2020).  

 

Dès lors, ces éléments nous amènent à réfléchir à l’influence que peuvent avoir (ou non) 

des acteurs dans le processus d’élaboration d’une politique publique en temps de crise et nous 

en sommes arrivé à nous demander “ Quels sont les facteurs qui expliquent pourquoi les 

décideurs publics utilisent les connaissances des experts académiques en contexte de 
crise?”. 
 

Nous savons que lorsque des problèmes apparaissent dans une société, des politiques 

publiques peuvent être formulées et mise en œuvre pour tenter de les résoudre. Ces politiques 

publiques sont décidées par les acteurs publics, mais la littérature scientifique nous apprend que  

d’autres acteurs et institutions peuvent jouer un rôle important en orientant ou influençant une 

politique publique au travers des connaissances qu’ils produisent et qui sont utilisées - ou non 

– par les décideurs publics.   

 

Nous verrons ensemble qu’un débat existe au sein de la littérature scientifique et on y 

souligne le fait que, certes, l’utilisation des connaissances par les décideurs publics se produit 

de temps à autres, mais la non-utilisation se présente également. Nous avons analysé dans la 

littérature le fait que c’est essentiellement la « non-utilisation » des connaissances qui se fait 

ressentir alors que, durant la crise de la Covid-19, l’utilisation des connaissances semble avoir 

été prédominante.  

 

De nos premières lectures, nous avons pu mettre deux hypothèses en avant afin de 

répondre à notre question de départ. En effet, de manière générale, l’utilisation de 
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connaissances afin de répondre à un problème peut être instrumentale ou et suivant la relation 

entre les acteurs et les décideurs.  

 

Dès lors, nous pouvons avancer les hypothèses que 1) la nature (technique ou sociétale) 

des problèmes publics concernés par la production de connaissances détermine l’utilisation de 

ces connaissances par les décideurs publics et/ou que 2) la nature des relations (notamment, 

plus ou moins régulières) qu’entretiennent les acteurs politiques avec les décideurs publics 

détermine l’utilisation par les seconds des connaissances produites par les premiers.  

 

Avec ce mémoire, nous allons nous intéresser à ce qui pousse les décideurs publics à 

utiliser ou ne pas utiliser des connaissances produites par des experts académiques en période 

de crise, et plus particulièrement durant la crise sanitaire liée à la pandémie de la Covid-19 en 

Belgique.  

 

Afin de répondre à notre question de recherche, nous allons dans un premier temps nous 

intéresser à la littérature scientifique qui étudie l’utilisation des connaissances par les décideurs 

publics. Nous verrons les différents modèles proposés par les auteurs, nous verrons que « deux 

communautés » se présentent et se confrontent et nous verrons également les facteurs 

« classiques » qui semblent influencer l’utilisation des connaissances.  

 

Dans un second temps, nous nous intéresserons toujours à la littérature scientifique qui 

étudie l’utilisation des connaissances expertes, mais plus particulièrement nous nous 

intéresserons à cette utilisation en temps de crise. Nous verrons les facteurs théoriques qui 

semblent jouer un rôle dans l’utilisation des connaissances et par après nous schématiserons les 

éléments que nous avons pu étudier lors de notre recherche sur l’utilisation des connaissances 

en temps de crise dans notre cadre d’analyse.  

 

Dans un troisième temps, nous détaillerons le contexte dans lequel s’inscrit notre 

recherche et les méthodes que nous avons élaborés pour mettre celle-ci sur pied. Dans cette 

partie, nous allons nous intéresser à la relation entre les décideurs publics et les experts 

académiques belges durant la période de la crise sanitaire liée à la pandémie de la Covid-19 et 

nous détaillerons les critères de sélection que nous avons adopté afin de mettre sur pied notre 

échantillon sur lequel repose nos données. 
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Dans un quatrième temps, nous aurons l’occasion d’approfondir nos données et de les 

classer selon les éléments théoriques que nous avons pu étudier dans la littérature scientifique 

dans le but de voir l’impact que ces éléments ont pu avoir concrètement.  

 

Et dans un dernier temps, nous aurons l’occasion de faire le parallèle entre certains 

résultats de notre recherche et la théorie dans le but d’infirmer ou confirmer nos hypothèses de 

départ. Puis nous terminerons ce travail en répondant à notre question de recherche à l’aide des 

éléments que nous avons pu étudier dans les différentes parties de ce travail.  
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CHAPITRE I :  L’UTILISATION DES CONNAISSANCES EN TEMPS DE 

CRISE : REVUE DE LA LITTÉRATURE 

 

Cette section est consacrée à l’exposé des recherches existantes au sujet de l’utilisation 

des connaissances dans l’élaboration des politiques publiques. Cette littérature se penche sur 

l’utilisation qui est faite des connaissances par les décideurs publics. 

 

Dans un premier temps, nous nous intéresserons à la théorisation classique de 

l’utilisation des connaissances, aux modèles qui ont été développés et au débat existant entre 

l’utilisation et la non-utilisation des connaissances par les décideurs .  

 

Dans un second temps, nous nous intéresserons à la littérature existante sur l’utilisation 

des connaissances par les décideurs publics en période de crise. Bien évidemment, cette 

littérature aborde d’autres politiques publiques mais cela nous permettra de voir les éventuelles 

similitudes existantes. 

 

 I.1. NOTION DE « CONNAISSANCE » EN ANALYSE DES POLITIQUES 

PUBLIQUES  

 

Communément, nous pouvons définir ce concept comme étant le « (…) fait de 

comprendre, de connaître les propriétés, les caractéristiques, les traits spécifiques de quelque 

chose (…) » et c’est également l’“(…) opération par laquelle l'esprit humain procède à 

l'analyse d'un objet, d'une réalité et en définit la nature” (Larousse, 2019).  

 

En poussant la recherche un peu plus loin afin d’avoir une définition commune plus 

conséquente, nous pouvons dire qu’une “connaissance (…) est un savoir qui part du principe 

de l'analyse des faits réels et scientifiquement prouvés. Pour être reconnu en tant que 

connaissance (…), une information ou un savoir doit être basé sur des observations et des 

expériences qui attestent sa véracité » (Définition360, 2019). 
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De nombreux auteurs ont travaillé sur le sujet mais il n’y a pas véritablement de 

consensus sur ce qu’est la connaissance, et plus particulièrement la connaissance scientifique 

(Neilson, 2001). D’un côté, on peut voir la connaissance dans un sens très large. D’un autre 

côté, la connaissance peut connaitre un sens beaucoup plus restreint.  

 

La connaissance revêt des aspects différents entre les scientifiques, mais également au 

sein d’autres groupes. C’est comme cela que Neilson estime que “(…) les spécialistes des 

sciences sociales considèrent généralement les connaissances comme quelque chose 

théoriquement et méthodologiquement solide et défendable. Les décideurs politiques voient la 

connaissance comme quelque chose qui vient de l’expérience” (Neilson, 2001, p.6, traduit par 

nous). Il y aurait donc une vision « théorique » dans le fief des spécialistes des sciences, et une 

vision plus « pratique » du côté des décideurs politiques.  

 

Dans la même optique, Booth (1988) nous informe qu’il y a une “(…) tendance de la 

part des chercheurs à considérer la connaissance comme dérivant de la théorie et de la méthode 

(…) et des décideurs à considérer la connaissance comme provenant de l’expérience et du bon 

sens” (Booth, 1988, cité par Neilson, 2001, p.6, traduit par nous). Nous voyons donc ici que le 

concept de « connaissance » peut renvoyer à une réalité différente suivant la vision des 

chercheurs académiques ou des décideurs publics.  

 

Charles Lindblom va avoir une autre définition de la connaissance, englobant plus 

d’éléments, qu’il va définir comme « une croyance bien étayée, de nature empirique ou 

évaluative » (Lindblom, 1990, p.123, cité par Caby & Ouimet, p.2). Cette vision du concept 

semble avoir l’avantage de ne pas cloisonner la “connaissance” entre les mains des chercheurs 

scientifiques, mais ouvre la possibilité à d’autres acteurs, tels que les think tanks, les consultants 

privés, etc.. Cependant, même si elle permet une vision assez large de la connaissance, cette 

définition encadre tout de même le « savoir » mobilisé par les experts dans une méthode 

spécifique avec des principes déterminés. 

 

On retrouve cette même conception dans la vision de Nathan Caplan. Dans son écrit, il 

fait référence au concept de connaissance en la décrivant comme étant « (…) des informations 

empiriquement fondées uniquement sur des bases empiriques (…) » (Caplan, 1979, p. 464, 

traduit par nous). Il va mettre également en avant deux visions de la connaissance : d’un côté il 

y la « connaissance scientifique », de l’autre il y la « connaissance extra-scientifique ». 
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On peut également  concevoir la connaissance comme quelque chose de plus 

conséquent, comme étant un ensemble d’idées et d’informations (Howlett & Mukherjee, 2017). 

Dans sa formulation de ce qu’est l’“expertise”, Pierre Lascoumes nous apprend que « (…) la 

connaissance (…) ne forme pas un ensemble homogène et bien stabilisé(…) » (Lascoumes, 

2002, p. 369). Quant à lui, Steve Jacob estime que la production de connaissances “(…) 

crédibles, pertinentes et utiles à la conduite de l’action publique” se fait via le rassemblement 

d’informations (Jacob, 2019, p.4). 

 

On le voit ici, le concept de connaissance recouvre une réalité très large. Cependant, 

d’un côté certains auteurs la voient de manière restreinte, comme étant une connaissance 

purement académique, tandis que d’autres la voient à maxima et encadrent également la 

connaissance extra-académique. De plus, ce qui compte comme connaissance aujourd’hui peut 

entrainer une forte division au sein du monde scientifique et peut être remis en question demain.  

 

De ce fait, il existe peu de consensus sur ce qu’est “la connaissance”. De plus, les termes 

« savoir » et « connaissance » sont distincts mais leur signification est proche. Dans la 

littérature française, cette distinction semble exister. Cependant, dans la littérature anglo-

saxonne, cette distinction est plus floue. Dès lors, dans la suite de ce travail, les deux termes 

seront utilisés de façon indifférenciée. 

 

Il est également intéressant de rappeler la distinction existante entre ce qu’est la 

connaissance et ce qu’est l’information car ces deux concepts jouent tous deux un rôle dans la 

compréhension du problème et dans la résolution de celui-ci. Ces deux concepts proches sont 

en fait complémentaires.  

 

En effet, l’information est vue comme la « première étape de la connaissance » et est la 

résultante du traitement de données acquises tandis que la connaissance est le résultat de 

l’analyse de cette information (Ermine, Moradi & Brunel, 2020).  De plus, la connaissance et 

l'information sont considérées comme les fondements d'une politique efficace car ils sont 

essentiels à la compréhension d’un problème, à la formulation d’une politique publique et à sa 

mise en œuvre (Wilensky, 1967; van Gunsteren, 1976 ; Ermine, Moradi & Brunel, 2020).  
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Ce qui nous intéresse ici, c’est bien évidemment la connaissance, mais aussi l’utilisation 

(ou non) qui en est faite. Ce qui ressort de nos lectures, ce n’est pas tant l’utilisation des 

connaissances par les décideurs mais c’est surtout la “non-utilisation” qui se fait ressentir. 

Comme nous l’apprend Linda Ferguson (2004), « l’utilisation des connaissances issues de la 

recherche est considérée comme étant limitée » (Ferguson, 2004, p.19, traduit par nous) et c’est 

sur cette utilisation (ou non) des connaissances que parlera notre prochaine section.  

 

I.2. L’UTILISATION DES CONNAISSANCES DANS LE PROCESSUS DE 

DÉCISION DE POLITIQUE PUBLIQUE  

 

 

Sans connaissances préalables et mise en avant de ces connaissances, les acteurs 

académiques n’ont pas (ou très peu) d’influence auprès des décideurs publics  (Howlett et 

Mukherjee, 2017). C’est pourquoi, il nous semble essentiel de nous intéresser au concept 

d’“utilisation des connaissance”.  

 

Il n’y a pas de consensus véritable sur ce qu’est l’utilisation des connaissances, 

notamment concernant son rôle dans l’éclairage que les résultats de la recherche peuvent 

apporter aux décideurs publics. Ferguson (2004) va décrire le concept d’utilisation des 

connaissances comme étant le terme qui regroupe l’utilisation des résultats issus de la recherche 

(Ferguson, 2004). C’est l’utilisation des résultats issus de la recherche par les décideurs publics 

dans des cas purement politiques (orientation d’une politique) ou pratiques (instrumental, 

administratif). 

 

D’un côté, certains experts académiques auront la volonté de “diffuser” leurs 

connaissances à travers la société mais surtout auprès des décideurs publics dans le but 

d’orienter voire influencer la formulation d’une politique publique (Caponio, Hunter & 

Verbeek, 2004 ; Ferguson, 2004). De l’autre côté, certains acteurs souhaitent diffuser leurs 

observations et connaissances sur un sujet, sans spécialement avoir cette volonté d’influence 

sur les décideurs (Laid Ouakouak & Ouedraogo, 2020).  
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Les décideurs publics rapportent souvent que soit les résultats des recherches des experts 

sont difficiles à appliquer dans les faits, soit les résultats ne permettent pas de répondre aux 

problèmes (Estabrooks, 1998; Huberman, 1995; Lomas, 2000). À l’inverse, les experts 

déplorent le fait que leurs résultats ne soient que peu utilisés dans la pratique, alors qu’ils font 

de nombreux efforts pour diffuser leurs résultats (Huberman, 1995; Landry, Amara et Lamari, 

2001; Lomas, 2000; Rich, 1991). 

 

Le processus d’utilisation des connaissances est perçu comme étant le fruit 

d’interactions entre des décideurs publics (politiques mais également administratifs) et d’autres 

acteurs (tels que des professionnels des sciences sociales, des journalistes, des organisations, 

etc.).  

 

Avant les années 70, il y avait peu (voire pas du tout) de recherches sur l’utilisation des 

connaissances (Neilson, 2001). Les experts partaient du principe que leurs recherches étaient  

régulièrement utilisées par les décideurs pour faire un choix dans les politiques. Depuis, 

plusieurs spécialistes des sciences sociales ont travaillé sur l’utilisation des connaissances 

produites par la recherche dans le but de savoir si la recherche est utilisée, et si oui, comment 

elle est utilisée pour prendre des décisions publiques (Ferguson, 2004).  

  

Plusieurs théories ont vu le jour afin d’expliquer l’utilisation des connaissances, mais 

également la non-utilisation. Et c’est justement dans les années 70 que la vision des experts va 

changer en ce qui concerne l’utilisation de leurs résultats. Alors qu’auparavant les chercheurs 

pensaient que leurs résultats étaient utilisés, force est de constater que le constat est relativement 

différent à la fin des années 70 (Caplan, 1979).  

 

C’est dans ce contexte que va apparaitre la théorie des « deux communautés ». Cette 

théorie va s’intéresser à l’utilisation des connaissances proposées par les chercheurs dans le 

processus de rédaction et de mise en œuvre de politiques publiques, de manière scientifique, et 

va tenter de prouver qu’il existe bel et bien deux communautés distinctes qui se font face : les 

décideurs publics et les spécialistes, les experts académiques. Cette théorie concerne les 

différences de comportement entre les chercheurs et les décideurs (Idem). 

 

D’après cette théorie, la non-utilisation des résultats par les décideurs publics est en 

partie due au « gap » (au fossé) aux différences culturelles, comportementales, de valeurs, de 
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langages, d’affiliations sociales et professionnelles existantes entre les experts académiques et 

les décideurs publics où « (…) Les spécialistes des sciences sociales et les décideurs politiques 

vivent dans des mondes séparés avec des valeurs différentes et souvent contradictoires, des 

systèmes de rémunération différents et des langues différentes » (Caplan, 1979, p.459). 

 

Leurs différences viennent notamment de la manière dont ils pensent que le monde 

devrait fonctionner. Ce sont ces valeurs normatives qui entrainent des visions différentes du 

problème et, de facto, des visions différentes de la résolution de ce problème (Booth, 1988). 

  

Néanmoins, l’auteur de cette théorie (Nathan Caplan) est conscient du fait qu’il ne suffit 

pas d’améliorer la communication ou qu’il y ait simplement plus de contacts entre les décideurs 

publics et les chercheurs pour qu’il y ait utilisation des résultats de leurs recherches. En effet, 

ce n’est pas parce qu’on augmente les liaisons entre les deux communautés que la relation sera 

forcément cordiale ou qu’ils arriveront à la même conclusion en ce qui concerne la politique 

publique à mettre en œuvre (Neilson, 2001). 

 

Cette théorie des deux communautés avec son concept de « fossé » entre les décideurs 

publics et les experts académiques a reçu une grande attention positive au sein de la 

communauté scientifique (Neilson, 2001). Au même titre que Caplan, d’autres chercheurs en 

sciences sociales ont retravaillé cette vision. Lomas (2000) utilise également le terme des 

« deux communautés » pour décrire le fossé qui existe entre les décideurs publics et les experts 

académiques. Cette théorie met en avant, d’un côté, le fait que les experts ne comprennent pas 

que cela soit compliqué de mettre en place leurs recherches et, de l’autre, que les décideurs ne 

comprennent pas la complexité et la durée du processus de création des connaissances (Lomas, 

2000).  

 

Cependant, à l’inverse de Caplan qui affirme qu’« imposer » un dialogue ne changerait 

rien aux relations qu’entretiennent les deux communautés, Lomas prétend qu’augmenter les 

relations entre les décideurs publics et les experts académiques permettrait de mieux répondre 

aux problèmes pratiques de mise en œuvre des politiques publiques et entrainerait une meilleure 

compréhension entre les deux communautés (Beyer, 1997; Rich, 1991; Rich et Oh, 2000). 

 

Afin de palier au fossé existant entre les « deux communautés », qui est perçu comme 

un problème, certains auteurs ont proposé de mettre en place ce que l’on appelle dans la 
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littérature la « recherche action » ou la « recherche participative » qui intègre les décideurs dans 

le processus de recherche. Mais d’autres prétendent que cela ne garantit pas l’utilisation des 

résultats, cela permet juste d’améliorer la compréhension entre les décideurs publics et 

chercheurs (Bernard & Wind, 1998). 

 

Dans la même optique que Caplan, d’autres chercheurs partent du constat que les 

connaissances produites par la recherche ne sont pas si utilisées que ça par les décideurs publics. 

C’est surtout la non-utilisation des connaissances qui se fait ressentir mais ce n’est pas pour 

autant qu’ils adoptent la vision binaire de Caplan (qui estimait que soit il y avait utilisation des 

connaissances, soit il n’y avait pas d’utilisation du tout). Que du contraire, ils estiment que c’est 

une faiblesse dans la théorie et ils vont permettre de la remettre en question (Neilson, 2001 ; 

Ferguson, 2004). 

  

Même si bon nombre d’auteurs s’accorde sur le fait qu’il existe un manque de 

compréhension entre les experts académiques et les décideurs publics, ils mettent en avant 

d’autres raisons à la non-utilisation des connaissances : les décideurs publics et les 

administrations n’utilisent pas les résultats des recherches de par le fait que les connaissances 

générées ne sont pas suffisamment pertinentes, que le temps nécessaire à la recherche est trop 

long (et notamment qu’il est difficile d’avoir accès aux connaissances en temps opportun) et 

que l’on aborde pas l’aspect pratique de manière complète (voir Beyer, 1997; Lomas, 2000; 

Rich et Oh, 2000). 

  

Pour affirmer la non-utilisation des recherches par les décideurs, ces auteurs 

s’intéressent à une utilisation instrumentale (caractérisée par une utilisation directe des 

résultats). Cependant, d’autres auteurs se sont attachés à étudier l’utilisation sous toutes ses 

formes et, selon eux, la non-utilisation des connaissances ne serait pas si évidente que ça.  

 

En s’intéressant à l’utilisation conceptuelle (caractérisée par l’influence sur les attitudes 

que la recherche peut entrainer sans pour autant entrainer des modifications politiques) ainsi 

qu’à l’utilisation symbolique (afin de justifier des choix politiques qui ont déjà été faits), ils  

sont arrivés à des résultats sensiblement différents (Beyers & Trice, 1982 ; Landry at al, 2001).  

 

En décrivant un processus d’analyse de l’utilisation de la connaissance poussé et en 

s’intéressant à toutes les formes d’utilisation, ils ont réussi à démontrer des niveaux d’utilisation 
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des résultats issus de la recherche beaucoup plus élevés. En effet, selon leurs résultats, il existe 

une utilisation des connaissances importantes mais elle concerne essentiellement une utilisation 

instrumentale. Or, ce qui intéresse particulièrement les experts (et les chercheurs qui étudient 

l’utilisation des connaissances), c’est que leurs connaissances soient utilisées de manière 

instrumentale.  

 

Caplan est parfaitement conscient de cet aspect, mais l’utilisation instrumentale semble 

peu l’importer. Il sait que l’utilisation instrumentale des connaissances issues de la recherche 

est couramment utilisée par les décideurs publics pour des petites décisions. Ce qui l’intéresse 

particulièrement, c’est l’utilisation conceptuelle car elle affecte des questions politiques et il 

affirme que cette utilisation est peu/pas effective.  

 

Les décisions de niveau macro (à une large échelle, telle qu’à l’échelle d’un pays) sont 

influencées par différentes sources d’informations récoltées par les décideurs publics, à savoir 

les journaux, les livres, les médias, les revues professionnelles, etc. Avec l’étude qu’il a menée, 

il a signalé qu’au moins la moitié des décideurs estiment que ce type d’information est une 

source importante d’informations (Caplan, 1979).  

 

Neilson estime que l’étude qui a été menée par Caplan a permis de démontrer que les 

décideurs utilisent le résultat des recherches pour des décisions au niveau micro mais que les 

décisions importantes se font sur des informations diverses, où la recherche sociale est un 

élément parmi d’autres (Neilson, 2001). 

 

D’autres auteurs vont tenter d’expliquer le fait que la connaissance est, dans les faits, 

utilisée par les décideurs publics, mais qu’elle peut l’être de manière indirecte, qu’elle peut 

connaitre différents niveaux d’utilisations ainsi qu’une utilisation graduelle au fil du temps 

(Neilson, 2001). Cependant, il est évident que ces auteurs n’ont pas prétendu que les résultats 

issus de la recherche sont utilisés en tout temps et en tout lieu.  

 

La non-utilisation des connaissances sera toujours sous-jacente, mais elle trouvera des 

raisons plus élaborées que celle des problèmes de relation entre les décideurs publics et les 

experts académiques. En effet, la non-utilisation a été justifiée de différentes façons : par des 

faiblesses dans la recherche, des exigences différentes entre les décideurs et les chercheurs, des 
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attentes divergentes entre les connaissances dont ont besoin les décideurs et les résultats obtenus 

par les chercheurs (Weiss, 1977). 

 

De plus, les résultats des recherches peuvent toujours être contredits par d’autres études, 

elles peuvent être également « (…) imparfaites, non concluantes, ambiguës (…). De 

nombreuses conclusions de recherche sont de portée limitée ou obsolètes » (Weiss, 1977, 

p.533).  

 

Il est important de signaler que les résultats de la recherche ne sont pas les seuls facteurs 

de non utilisation des connaissances. Les décideurs publics sont demandés par d’autres acteurs 

qui souhaitent également avoir un rôle à jouer dans le processus d’élaboration des politiques. 

La dynamique qu’adopteront les décideurs sera dans le but de concilier les intérêts de chacun, 

et non pas de s’intéresser uniquement à la « connaissance », aux résultats des recherches 

(Weiss, 1977), qui plus est quand on sait que ces résultats peuvent être imparfaits. 

 

Weiss met en avant ces facteurs, mais ce n’est pas pour autant que le fossé existant entre 

les « deux communautés » présenté par Caplan ne revient pas. Que du contraire, les chercheurs 

actuels continuent à considérer ce fossé (Neilson, 2001) et cela est « (…) considéré comme une 

caractéristique importante qui implique que la recherche a peu ou pas d’impact sur les 

décideurs politiques » (Neilson, 2001, pp. 6-7, traduit par nous).  

 

A l’inverse de Caplan, Weiss affirme que l’utilisation est plus courante que ce que 

présentait son collègue, mais de manière indirecte. A ce titre, il va proposer sept modèles 

d’explication de l’utilisation des connaissances dont l’utilisation conceptuelle est au centre de 

son « enlightment model » (« modèle d’illumintation) (Weiss, 1977). 

 

Weiss identifie sept types d’utilisations des résultats issus de la recherche. Tout d’abord, 

il part du constat que l’attente dominante derrière l’utilisation des connaissances est la 

résolution des problèmes. Avec cette vision de l’utilisation des connaissances, on « (…) met 

l’accent sur l’application de conclusions de recherches spécifiques à des choix décisionnels 

spécifiques. Un problème existe ; des informations ou une compréhension sont nécessaires 

pour générer une solution au problème (…) ; la recherche fournit les connaissances 

manquantes ; les décideurs parviennent à une solution » (Weiss, 1977, p.533, traduit par nous).  
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Cette conception de l’utilisation des connaissances a été critiquée de par sa linéarité. 

Cependant, il développe cela en estimant que l’utilisation des connaissances est plus indirecte 

et influence profondément la politique au fil du temps de par le fait que les décideurs publics 

utilisent la recherche « (…) comme source d’idées, d’informations et d’orientation (…) » 

(Weiss, 1977, p. 531, traduit par nous).  

 

Weiss va surtout s’intéresser aux facteurs qui vont favoriser l’utilisation des 

connaissances. Elle va également travailler sur l’usage qu’ont les décideurs du savoir proposé 

par les chercheurs mais va différencier l’usage qu’ils vont en faire à court et long terme (Weiss, 

1979, cité par Caby & Ouimet, 2020, p.5). Nous sommes donc face à une différence notable 

par rapport à N. Caplan qui, de ce que nous avons pu lire, ne s’intéressait pas réellement à 

l’utilisation dans le temps (Caplan, 1979).  

 

A court terme, elle va mettre en avant trois modèles: le « problem-solving model » (le 

“modèle de résolution de problèmes”) qui serait un idéal-type et dans lequel le décideur, qui 

manque de connaissance sur un sujet, fait appel à un scientifique afin qu’il produise un savoir 

qui sera utile à la résolution du problème (Caby & Ouimet, 2020); le « political model » (le « 

modèle politique ») où le décideur a déjà mis en place une politique et va demander une 

expertise qui ira dans son sens afin d’appuyer son choix et finalement le « tactical model » (le 

“modèle tactique”) où le décideur demande une expertise qui pourra « servir à faire accepter 

la non-décision du décideur et/ou à renforcer sa réputation » (Idem, p.5). 

 

A long terme, elle va proposer le « enlightenment model » (le « modèle d’illumination 

» - appelé  également le modèle de « l’éclaircissement ») où l’utilisation des connaissances se 

fera de manière indirecte, en utilisant des canaux spécifiques (médias, groupes d’intérêts, think 

tanks, etc.), jusqu’à arriver « aux oreilles » des décideurs publics (Caby & Ouimet, 2020). Elle 

prétend qu’à terme, les résultats des recherches viendront « éduquer » et auront une influence 

sur la vision des décideurs (Weiss, 1979).  

 

Dans ce modèle, les connaissances permettent de mettre en avant de nouveaux 

problèmes et proposent des solutions ou bien elles permettent de réexaminer les problèmes sous 

un angle nouveau, et proposent donc de nouvelles solutions. Cet usage du savoir serait le plus 

fréquent selon Carol Weiss (Weiss, 1979).  
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Avec ce modèle, elle va tenter d’apporter une explication à l’utilisation des 

connaissances issues de la recherche par les décideurs publics. Dans un premier temps, ils vont 

filtrer les rapports qui viennent jusqu’à eux (en s’intéressant à la méthodologie qui a été utilisée 

et si ce rapport est conforme aux attentes des décideurs - ce que V.Caby et M.Ouimet appelle 

un « test vérité » - ainsi que l’utilité du rapport). Si l’expertise passe ces filtres, elle entrera en 

considération mais ce n’est pas pour autant qu’elle sera utilisée dans le processus d’élaboration 

d’une politique publique, elle viendra alimenter les sources de connaissances disponibles qui 

seront utiles lorsque les décideurs publics seront amenés à faire un choix sur la politique 

publique à mettre en place (V.Caby et M.Ouimet, 2020). 

 

Weiss va confirmer le fait que le parcours des décideurs publics joue sur l’usage et 

l’appréciation qu’ils vont pouvoir avoir envers une expertise. Il va arriver au constat que les 

décideurs apportent une appréciation plus grande aux rapports qui présentent une qualité 

méthodologique, en adéquation avec leurs valeurs, qui proposent des pistes faisables, etc. Ils 

relèvent que c’est la qualité méthodologique de l’expertise qui contribue le plus à son utilisation 

(Weiss, 1979). 

 

En temps « normal », une partie conséquente de la recherche ne pénètre pas (ou peu) 

jusqu'aux décideurs publics car les résultats des recherches mettent beaucoup de temps à être 

produite, de parvenir aux décideurs, et au moment où ils les atteignent, les résultats de leurs 

recherches sont déjà dépassés, avec des conclusions qui doivent être modifiées ou qui peuvent 

être contredites par d’autres études (Weiss, 1979, p. 430). Il est également rare que les résultats 

des recherches soient utilisés de manière instrumentale car cela semblent essentiellement 

fonctionner lorsque «les décideurs sont sous pression pour produire des résultats à court et 

moyen terme» (Boswell, 2015, p. 37). 

 

 

I.3. L’UTILISATION DES CONNAISSANCES EN PÉRIODE DE CRISE 

 

Communément, nous pouvons dire qu’une crise est un « moment très difficile dans la 

vie (…) d’un groupe, dans le déroulement d'une activité, etc. Période, situation marquée par 

un trouble profond (…) » (Larousse, 2020).  
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Au même titre que pour une définition de la connaissance, il n’y a pas réellement de 

consensus sur ce qu’est une crise d’un point de vue scientifique de par le fait que ce concept 

recouvre une multitude de domaines et d’aspects différents. Cependant, les crises 

(économiques, migratoires, sécuritaires, sanitaires, etc.) et les contextes qu’elles apportent ont 

en commun différents aspects.  

 

Une crise est un moment d’incertitude qui amène à la rupture d’une situation d’équilibre, 

par une situation contestée (Horvat, 2018). La crise amène un éventail de problème qui semble 

être hors de contrôle au moment de son apparition. Certains de ces problèmes seront plus faciles 

à résoudre, alors que d'autres seront plus complexes et pourront nécessiter une aide externe 

(idem). Compte tenu de ce contexte, l’utilisation des connaissances par les décideurs publics 

sera impactée.  

 

Ces éléments sont justement mis en avant par la littérature scientifique, et notamment le 

fait qu’en temps de crise il y a une plus grande volonté de proposer des politiques publiques qui 

sont guidées par les connaissances des experts (Haas, 1992). Le contexte de crise imposerait 

aux décideurs publics de prendre des décisions appuyées sur les connaissances afin de mettre 

en œuvre une ou des politiques publiques qui devraient répondre au mieux aux problèmes 

considérés comme urgent. Dans certains cas, les experts « (…) prennent la primauté dans un 

processus d'utilisation des connaissances(…) », ce qui amènera des experts engagés, prêts à 

prendre des responsabilités supplémentaires et à gérer le problème (Caponio, Hunter & 

Verbeek, 2004).  

 

La logique qui se retrouve derrière l’utilisation des connaissances en période de crise 

est qu’il est nécessaire de faire appel aux experts à cause de l’incertitude (Haas, 1992). Les 

décideurs publics s’entourent d’experts afin de développer les solutions les plus adéquates par 

rapport à la situation. La crise est perçue par les décideurs comme un évènement nécessitant 

l'application d'une expertise scientifique ou technique considérable (Idem). 

 

Face aux incertitudes provoquées par la crise, les décideurs publics auront plus 

facilement tendance à se tourner vers les experts afin d’orienter une politique publique, être 

conseillés, réduire les incertitudes et atteindre les objectifs que l’Etat s’est fixé. Dans cette 

optique, les experts sont vu comme étant un « fournisseur possible (…) d'informations et de 
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conseils » (Hass, 1992, p.3). Au cours de la période de mobilisation des experts durant la 

situation de crise, des réseaux de spécialistes vont apparaitre et abonder (Idem). Ces spécialistes 

proposeront à leur tour des connaissances, il y aura donc un accroissement des experts et un 

accroissement de la demande d’informations de la part des gouvernants (Idem).  

 

Les décideurs publics se tournent largement vers les experts car ils ne peuvent être 

conscients de l’ensemble des interactions existantes entre différentes composantes du 

problème. De plus, il arrive que les décideurs n’aient pas une compréhension complète du 

problème. Dès lors, les experts sont là pour « aider » les gouvernants à prendre conscience de 

l’étendue du problème et à y apporter des réponses (Haas, 1992).  

 

La plus grande difficulté qui se présente en période de crise, c’est réellement cette 

incertitude. Dans un tel contexte, les décideurs doivent poser des choix sans avoir les 

informations nécessaires ou en n’ayant pas assez de « (…) connaissances générales disponibles 

nécessaires pour évaluer les résultats attendus des différents cours de l’action » (Haas, 1992, 

p.13).  

 

Face à tout cela, Haas va mettre en avant quatre types de raison de consulter les experts pendant 

et après une crise :  

1) les experts peuvent éclairer les décideurs sur les raisons de la crise et apporter des 

conseils sur les résultats des choix d’action ;  

2) ils peuvent faire la lumière sur les évènements qui sont apparus suite à l’intervention ou 

l’absence d’intervention pendant la crise ;  

3) ils peuvent aider à atteindre les objectifs de l’Etat ou redéfinir de nouveaux objectifs ;  

4) ils peuvent aider à formuler des politiques publiques, mais cela dépend de la place que 

les décideurs donnent aux experts.  

Nous pouvons également souligner le fait qu’en temps de crise (tout comme en temps 

« normal ») les connaissances vont pouvoir être utilisées soit de manière instrumentale pour 

résoudre le problème directement, soit de manière symbolique afin de simplement justifier une 

décision choisie par les décideurs publics (Caponio, Hunter & Verbeek, 2004).  

 

Certains auteurs estiment qu’une période de crise peut être favorable à l’utilisation des 

connaissances car les décideurs publics vont inévitablement s’intéresser aux connaissances 
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existantes sur les fondements de la crise afin de les aider à résoudre les problèmes urgents 

(Idem).  

Il est essentiel de mettre en avant le fait qu’il est compliqué (voire impossible) pour les 

experts académiques de produire des connaissances avant que la crise ne se produise. De plus, 

lancer de nouvelles recherches pendant la crise prend du temps et cette lenteur ne rencontre pas 

le sentiment d’urgence que nécessite la situation. Dès lors, il est tout à fait possible qu’en temps 

de crise, les experts académiques soient amenés à produire des connaissances sur le moment 

même, durant le processus d’utilisation des connaissances. Dans ce contexte, « (…) la division 

«traditionnelle» entre producteurs et utilisateurs d'information, entre enseignants et 

apprenants, devient moins nette » (Caponio et al., 2015 p.28).  

Nous pouvons voir également qu’en temps de crise, il y a une plus grande détermination de 

fonder les politiques publiques sur les connaissances des experts (Haas, 1992). Durant cette 

période, les experts peuvent influencer très fortement la mise en œuvre d’une politique 

publique. Il est aussi mis en avant la possibilité que des décideurs publics puissent déléguer une 

partie de leur pouvoir aux experts académiques afin de prendre les meilleures décisions dans le 

but de surmonter la crise. Certains experts peuvent même « «élaborer des politiques» eux-

mêmes en tant que membres de commissions financées par le gouvernement ou en tant que 

consultants individuels » (Caponio et al., 2015, p.28). 

En ce qui concerne l’utilisation des connaissances expertes en temps de crise, nous pouvons 

dire qu’il est également possible que les décideurs ne fassent pas appel aux connaissances des 

experts académiques car les décideurs publics ont un pouvoir politique suffisant que pour mettre 

en œuvre des politiques publiques sans avoir besoin de faire référence aux connaissances 

produites par les experts (Heclo, 1974).  

Cet aspect de non-utilisation des connaissances en temps de crise semble 

particulièrement se présenter lorsqu’une crise touche différents domaines, tel que la migration, 

car ce sont des « sujets politiquement saillants » (Horvat, 2018). Cependant, le plus souvent 

lors de ces crises, les décideurs publics utilisent les résultats de la recherche, au minima de 

manière symbolique, afin de légitimer leurs choix politiques (Scholten & Verbeek, 2015, cité 

par Horvat, 2018).  
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En conclusion, nous pouvons dire qu’il n’est pas rare que les résultats des recherches 

soient utilisés de manière instrumentale en temps de crise car les décideurs publics se retrouvent 

sous pression et doivent répondre à un problème public dans l’urgence (Boswell, 2015, p. 37). 

Mais ce n’est pas pour autant que les connaissances seront toujours utilisées en temps de crise, 

cela semble dépendre de la politisation du domaine et du pouvoir politique que détiennent les 

décideurs publics.  
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CHAPITRE II :  CADRE D’ANALYSE 

 

Avec ce mémoire, nous souhaitons nous intéresser aux facteurs qui expliquent pourquoi 

les décideurs publics utilisent les connaissances des experts, et plus particulièrement 

l’utilisation qui est faite de ces connaissances en contexte de crise. Pour ce faire, nous nous 

sommes intéressés aux deux concepts qui composent notre recherche, à savoir l’utilisation et la 

connaissance. 

 

Comme nous l’avons vu dans les parties précédentes, le concept d’utilisation des 

connaissances est le processus résultant d’une interaction entre les décideurs publics et d’autres 

acteurs (dont notamment les experts académiques mais également les médias, les think tanks, 

etc) et qui amène les décideurs à utiliser (ou non) les connaissances produites sur un sujet. 

Cependant, cette utilisation des connaissances par les décideurs publics n’est pas binaire (cela 

ne se résume pas à l’utilisation ou non) et tout un ensemble de facteurs viennent influencer ce 

processus.  

 

Avec nos recherches, nous avons pu observer qu’il existe deux dimensions à l’utilisation 

des connaissances: la première est considérée dans sa dimension « classique », la seconde est 

vue dans une dimension de « crise ». Dès lors, nous distinguons ces deux aspects car même si 

la dynamique reste fondamentalement la même (dans les deux cas nous nous intéressons à 

l’utilisation des connaissances par les décideurs publics), les facteurs influençant diffèrent.  

 

Dans un premier temps, dans sa dimension classique, l’utilisation des connaissances se 

voit être influencée par de nombreux facteurs, dont notamment le parcours du décideur public, 

la communication entre les décideurs publics et les experts académiques (Caplan, 1979; 

Bernard & Wind, 1998; Lomas, 2000), le temps de création de la connaissance (Beyer, 1997), 

les attentes entre ces deux « communautés » (Weiss, 1977), la pertinence des connaissances 

produites et proposées (Beyer, 1997; Rich, 1991; Rich et Oh, 2000), la praticabilité de celles-

ci, les répercussions de manière indirecte, l’influence des autres acteurs (Think tanks, médias, 

groupes d’intérêts - Weiss, 1979; Caby & Ouimet, 2020) et d’autres types de connaissances 

(notamment extra-scientifique – Caplan, 1979).  
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En ce qui concerne la communication entre les décideurs publics et les experts 

académiques, elle serait directement impactée par les différences de comportement entre les 

experts et les décideurs. Les différences culturelles, comportementales, de valeurs, de langages, 

d’affiliations sociales et professionnelles viennent influencer directement les relations entre les 

deux communautés, et donc la communication (Caplan, 1979). Ces différences viendraient des 

visions du monde qu’adoptent ces deux communautés, entrainant une autre vision d’un même 

problème et donc des solutions différentes (Booth, 1988).  

 

Certains auteurs ont justement soulevé le fait que ce n’est pas en améliorant la 

communication entre ces deux groupes d’acteurs que cela entrainera de facto une augmentation 

de l’utilisation des connaissances car cela permet surtout d’améliorer la compréhension entre 

les décideurs publics et les experts académiques (Lomas, 2000).  

 

Le temps de création de la connaissance semble être un facteur non négligeable de 

l’utilisation (ou non) des connaissances. En effet, plus une recherche prend du temps, plus elle 

a de chance d’être de la qualité méthodique qui est recherchée par les décideurs (Rich & Oh, 

2000). Cependant, le temps nécessaire à la recherche est considéré comme étant trop long, ce 

qui empêche les décideurs publics d’y avoir accès en temps opportun. De plus, comme la 

recherche prend du temps à être produite, d’autres acteurs ont pu influencer la mise en œuvre 

d’une politique entre temps.  

 

La praticabilité des résultats issus de la recherche a également un rôle à jouer dans 

l’utilisation des connaissances. La littérature montre que dans certains cas, l’utilisation telle 

quelle des résultats d’une recherche n’est pas toujours applicable. D’après la littérature, il n’est 

pas rare que les experts académiques adoptent une vision technocratique du problème qui, dès 

lors, est difficilement applicable dans les faits par les décideurs publics ou que les résultats 

obtenus ne permettent pas de répondre aux problèmes (Neilson, 2001).  

 

La portée de la connaissance est également citée dans les facteurs influençant 

l’utilisation des connaissances auprès des décideurs publics. En effet, les résultats de la 

recherche sont parfois de portée limitée ou déjà dépassée (Weiss, 1977). Une portée générale 

et/ou actuelle peut donc être un facteur favorisant l’utilisation, tandis qu’une recherche de 

portée limitée et/ou dépassée sera considérée comme étant un facteur favorisant la non-

utilisation (Idem).  
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C’est dans ce contexte que la pertinence et les attentes divergentes entre les 

connaissances dont ont besoin les décideurs et les résultats obtenus par les chercheurs jouent 

un rôle. Tous deux sont également cités dans la littérature (Idem).  

 

Les experts académiques ne sont pas les seuls acteurs sur ce « marché de la 

connaissance ». En effet, d’autres acteurs vont venir influencer l’utilisation des connaissances 

issues de la recherche de par le fait qu’eux aussi vont proposer d’autres types de connaissance 

et qu’ils souhaitent avoir un rôle à jouer dans le processus. C’est comme cela que les décisions 

de niveau macro seraient influencées par différentes sources d’informations récoltées par les 

décideurs, à savoir les journaux, les livres, les médias, les revues professionnelles, etc. et pas 

uniquement par les connaissances issues de la recherche (Idem).  

 

Les décideurs apporteraient donc une appréciation plus grande aux rapports qui 

présentent une qualité méthodologique, en adéquation avec leurs valeurs, qui proposent des 

pistes faisables, etc. Ils relèvent que c’est la qualité méthodologique de l’expertise qui contribue 

le plus à son utilisation (Idem). 

 

Dans sa dimension de crise, l’utilisation des connaissances se voit être influencée par 

l’urgence (Caponio at al, 2015), l’incertitude (Horvat, 2018), l’ensemble des aspects techniques 

d’un problème et la compréhension du dit problème (Haas, 1992), le manque d’information 

(idem), l’impossibilité de produire des connaissances sur une crise avant que la crise ne se 

présente (Caponio at al, 2015), la lenteur de production des connaissances, l'influence du 

pouvoir (Heclo, 1974; Horvat, 2018). 

 

L’urgence et l’incertitude seraient les deux facteurs influençant fortement l’utilisation 

des connaissances issues de la recherche par les décideurs publics en période de crise. Face à 

cette situation « inédite », il y aurait une certaine volonté de la part des décideurs de proposer 

des politiques publiques qui sont guidées par les connaissances des experts (Haas 1992). En 

s’entourant d’experts, les décideurs publics espèrent réduire la marge d’incertitude et 

développer les solutions les plus adéquates par rapport à la situation. La crise est réellement 

perçue par les décideurs comme un évènement nécessitant l'application d'une expertise 

scientifique ou technique considérable (Idem). 
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L’étendue du problème vient jouer un rôle dans l’utilisation des connaissances. En effet, 

en temps de crise, un problème public peut couvrir un ensemble de matières et nécessite donc 

des connaissances dans de nombreux domaines. Les décideurs publics s’entoureront donc 

d’experts dans ces domaines afin de répondre au mieux aux problèmes (Horvat, 2018). C’est 

dans cette optique que les aspects techniques d’un problème public et la compréhension du dit 

problème viennent influencer positivement l’utilisation des connaissances par les décideurs.  

 

L’aspect technique du problème (et plus particulièrement sa nature) viendrait donc 

influencer l’utilisation des connaissances car il semblerait, d’après la littérature scientifique que 

nous avons pu étudier que l’étendue du problème au sein de la société nécessite de résoudre des 

aspects plus « techniques » et que dans ce cadre là, l’avis des experts académiques sur des 

parties du problème bien spécifiques serait nécessaire.  

 

En période de crise, les décideurs publics ressentent un manque d’information qui leur 

serait essentiel afin de répondre au problème public. Dans cette optique, ils font appel aux 

experts afin de répondre aux lacunes et, dans ce cas précis, les experts influenceraient très 

fortement l’élaboration d’une politique publique. Certains auteurs estiment même que les 

décideurs publics délèguent une partie de leurs pouvoirs aux experts académiques afin qu’ils 

puissent prendre les décisions qu’ils estiment être les meilleurs, toujours dans le but de 

surmonter la crise et de répondre aux problèmes qui se sont présentés durant cette celle-ci (Haas, 

1992).  

 

Un des problèmes auquel sont confrontés les décideurs publics est le fait qu’il est 

impossible de produire des connaissances sur une crise avant que cette dite crise ne se présente. 

Dès lors, lorsque les décideurs publics ont besoin de connaissances sur cette situation pour 

répondre au problème public, il n’en existe pas vu que la situation est nouvelle. Cet aspect 

pourrait donc influencer négativement l’utilisation des connaissances (Caponio at al, 2015).  

 

Tout comme dans la dimension classique, la production de la connaissance prend du 

temps. Ce facteur temps entrainerait de facto la non-utilisation des connaissances en période de 

crise car cela ne répond pas au besoin d’urgence que nécessite la situation. Cependant, il est 

essentiel de souligner que, toujours en temps de crise, la littérature scientifique prévoit que 

l’expertise et la connaissance puissent se produire au fur et à mesure, de manière interactive, 
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contrairement à sa dimension classique où on attend de la connaissance qu’elle soit produite 

avant d’en avoir l’utilité (idem).  

 

L’influence du pouvoir est également un élément mis en avant dans la littérature. Ce 

facteur est essentiellement vu sous un aspect théorique et ne semble pas s’être présenté 

pratiquement, mais il est tout à fait possible que les décideurs publics ne fassent pas du tout 

appel aux experts académiques car les décideurs ont une majorité suffisante au pouvoir qui leur 

permet de faire passer leurs politiques publiques sans avoir besoin de passer par eux (Haas, 

1992). 

 

La littérature scientifique concernant l’utilisation des connaissances en période de crise 

met particulièrement en avant le fait que les décideurs publics se tournent vers des experts 

académiques afin de gérer la crise (et elle ne parle pas ou peu du fait qu’ils vont se tourner vers 

d’autres acteurs). Dès lors, ces facteurs nous permettront d’analyser si la nature des relations 

que ces deux groupes d’acteurs entretiennent a une influence sur l’utilisation des connaissances.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Facteur entrainant l’utilisation des connaissances 

 

Facteur entrainant la non-utilisation des connaissances 

 

Facteur empêchant l’utilisation des connaissances 
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CHAPITRE III :  CONTEXTE ET MÉTHODES DE LA RECHERCHE 

 

Avec cette partie concernant le contexte et les méthodes de la recherche, nous allons 

mettre sur pied un travail de description et interprétation de notre recherche et, pour ce faire, 

nous allons nous intéresser à la relation entre les décideurs publics et les experts académiques 

belges durant la période de la crise sanitaire liée à la pandémie de la Covid-19.  

 

Ce choix d’enquêtés n’est pas simple car ceux-ci représentent ce que Beaud et Weber 

qualifie de « monde des dominants » (1998) et que ces dominants arrivent « (…) mieux [à] se 

préserver du regard rapproché de l’ethnographe, soit en rendant difficile ou impossible l’accès 

au terrain, soit en acceptant des formes de collaboration très contrôlées » (Beaud & Weber, 

1998, p.10). Cependant, il est essentiel pour nous de mettre en avant le fait que ces 

« dominants » ont des relations publiques plus importantes que d’autres acteurs car « [ils] ont 

souvent pignon sur rue et se donnent à voir, sont identifiés, répertoriés, parlent davantage en 

public, écrivent ou se font « chroniquer » » (Idem).  

 

Dès lors, afin de rendre notre collecte de données réalisable, surtout durant la période 

de crise sanitaire, et tout en sachant que « le monde des dominants » a « pignon sur rue et se 

donne à voir » (idem), la tâche de collecte des données primaires sera entreprise par le 

chercheur lui-même, via une méthode de collecte des données basée sur l’analyse d’articles de 

presse. 

 

Les articles obtenus formeront notre échantillon. Au sein de cet échantillon les articles 

de presse seront sélectionnés, triés, analysés et codés dans un tableau qui nous permettra 

d’entrevoir si il y a présence, ou non, des facteurs dont nous avons parlé dans le chapitre II de 

notre recherche.  

 

Avec le chapitre III de notre recherche, nous nous intéresserons dans un premier temps 

au contexte dans lequel ce sont inscrits ces articles (nous nous sommes essentiellement 

intéressés au contexte sanitaire, mais le contexte politique a aussi joué un rôle lors de la 

formation d’un nouveau Gouvernement fédéral, même si nous n’en parlons quasiment pas). 

Nous verrons ensemble l’évolution de la situation dans un contexte international (et plus 
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particulièrement en ce qui concerne la Chine et l’Europe), puis nous analyserons le contexte 

sanitaire belge et les différents acteurs.  

 

Dans un second temps, nous détaillerons les critères de sélection que nous avons adopté 

afin de mettre sur pied notre échantillon composé d’articles de presse. Par après, ces mêmes 

articles seront sélectionnés, triés, analysés et codés dans un tableau où nous analyserons si il y 

a présence, ou non, des facteurs que nous avons retenus.  

 

Pour conclure cette partie sur le contexte et la méthode de la recherche, nous analyserons 

les données obtenues à l’aide de notre « tableau de codage » et nos « coding guidelines » (que 

nous appellerons également « directives de codage »). Nous verrons ensemble les premiers 

éléments qui ressortent de notre collecte et l’analyse des données. La discussion des résultats 

obtenus dans le cadre de notre recherche et la mise en parallèle avec la théorie se feront dans 

d’autres parties de ce travail.  

 

III.1. CONTEXTE DE LA RECHERCHE 

 

Personne ne sait vraiment comment est apparu le premier cas de Covid-191 (également 

appelé 2019-nCoV puis SARS-CoV-2), il est considéré comme étant de « cause inconnue » 

mais serait apparu pour la première fois en octobre ou décembre 2019 dans la ville de Wuhan, 

situé dans la province de Hubei en Chine (Institut Pasteur, 2020).  

 

Le 9 janvier 2020, près d’un mois après avoir contaminé et tué des patients chinois, la 

Chine et l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) signalent officiellement avoir découvert 

un nouveau coronavirus, le SARS-CoV-2. « Ce nouveau virus est l'agent responsable de cette 

nouvelle maladie infectieuse respiratoire appelée Covid-19 (pour CoronaVIrus Disease 

2019) » (Idem). Et pourtant, le 10 janvier, la Chine a laissé rentrer sur son territoire de 

nombreux touristes et ressortissants durant la période touristique liée aux fêtes du Nouvel An 

Chinois. Pour cette période, la Chine prévoyait un afflux de 3 milliards de personnes. Le 20 

janvier, Wuhan est placé en confinement (Audureau & Vaudano, 2021).  

 

 
1 Même si les conclusions de l’enquête du mois de mars 2021 penchent en faveur d’une origine naturelle 
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 Cette nouvelle maladie infectieuse se propage vite et pourtant, le 22 janvier 2020, les 

Affaires étrangères belges annoncent « qu’il n’y a pas lieu de s’alarmer en raison du 

coronavirus qui se propage en Chine, mais la vigilance a été renforcée » (Alain, 2021). La 

Ministre fédérale de la Santé Maggie De Block déclare quant à elle que « des cas pourraient 

apparaitre en Belgique mais que le pays est bien protégé » (Idem). Au même moment, le 

ministère de la Santé envoyait un courrier afin d’expliquer la procédure à suivre si jamais les 

médecins généralistes sont confrontés à un cas.  

 

 Le 4 février 2020, un citoyen belge qui revenait de Chine est testé positif au 

Coronavirus. 40 autres personnes sont testées positives à travers l’Europe. Dans la foulée, les 

décideurs publics wallons interdisent les visites dans les maisons de repos alors qu’un seul cas 

est répertorié à ce moment-là sur le sol belge. La Ministre fédérale de la Santé rappelle qu’ « il 

n’y a aucune raison de céder à la panique » (Idem).  

 

 A partir du 1er mars 2020, le nombre de contaminations continuera d’augmenter (jusqu’à 

ce que la tendance s’inverse en fin de première vague). Petit a petit, les décideurs publics 

mettent en place un certain nombre de restrictions (notamment au niveau social) mais les écoles 

et les commerces restent accessibles.  

 

 Le 17 mars, le Conseil National de Sécurité annonce le premier confinement et la « mise 

sous cloche » du pays est engagée : cela serait une première depuis la Seconde Guerre mondiale 

(Idem). Et depuis la mi-mars 2020, la Belgique est confrontée à une crise sanitaire « hors du 

commun » (Bouhon at al, 2020).  

 

Un an après sa première apparition à Wuhan en fin d’année 2019, la Covid-19 a touché 

à travers le monde un peu moins de 204 millions d’individus (dont 1,14 million en Belgique) 

et a causé un peu plus de 4 millions de décès (dont 25 274 en Belgique)2.  

 

Qualifiée en février et début mars 2020 de « gripette » par la Ministre de la Santé alors 

que des médecins tiraient déjà la sonnette d’alarme concernant ce nouveau virus (de Marneffe, 

2020), la situation a très vite évolué à tel point qu’à la mi-mars 2020, l’Organisation Mondiale 

de la Santé (OMS) qualifie le virus d’ « ennemi de l’humanité » (Le Soir, 2020) et le 

 
2 Dernières données obtenues le 10/08/2021 
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Gouvernement fédéral met en place un confinement généralisé pour faire face à la « crise 

sanitaire ». Tous les commerces sont fermés, hormis les magasins de première nécessité. Une 

partie de l’économie belge est à l’arrêt (Ryckmans & Fogli, 2020 ; RTBF, 2021).  

 

Très rapidement, ce qui inquiète les décideurs politiques est le risque d’atteindre une 

saturation des services hospitaliers et de ne pas savoir gérer l’afflux de patients atteints de ce 

nouveau virus (Pierard, 2020). Dès lors, afin d’éviter cela, des textes sont arrêtés afin de 

restreindre les libertés et de limiter les contacts entre les individus avec les mesures du 13 mars 

2020 qui apportaient une première forme de confinement (Bouhon at al., 2020).  

 

En Belgique, le fait que les compétences en matière de santé soient partagées entre l’état 

fédéral et les entités fédérées rend difficile la centralisation des décisions. Mais très rapidement, 

face à l’urgence de la situation, des solutions sont trouvées afin d’associer les différents niveaux 

de pouvoir à la prise de décision (Idem).  

 

Cependant, la santé et la sécurité ne sont pas les seuls domaines qui ont subi les effets 

de la pandémie et qui ont connu une action publique: l’économie a été touchée, l’enseignement 

a été impacté, la justice a été arrêtée, etc. Les trois premières mesures prises dans le but de 

limiter la propagation du Covid-19 ont été prises par l’Autorité fédérale (et plus précisément 

par le Ministre de la Sécurité et de l’Intérieur Pieter De Crem) (Idem). Par la suite, les décisions 

ont été prises après consultation du Conseil National de Sécurité (CNS) et des mesures ont été 

mises en place dans différents domaines.  

 

Le CNS est donc le premier groupe à être « ré-institutionnalisé3 ». Il est composé de 

personnalités politiques, à savoir la Première Ministre de l’époque (Sophie Wilmès), les 

principaux ministres fédéraux (de la Justice, Koen Geens ; de la Défense, Philippe Goffin ; de 

l'Intérieur, Pieter De Crem ; de la Santé, Maggie De Block) et des ministres-Présidents des 

Régions et Communautés. Le CNS se réunit à la demande de la Première Ministre et travaillent 

en fonction des chiffres et recommandations apportés par Sciensano (Idem).  

 

Par après, au début du mois d’avril, le fédéral a mis sur pied le GEES (Groupe d’Experts 

en charge de l’Exit Strategy) car Madame Wilmès estimait que « (…) les politiques n’ont pas 

 
3 Il était déjà apparu par le passé lors des attentats de 2016 



 

 35 

la science infuse, surtout lorsqu’il s’agit de gérer une crise sanitaire à laquelle personne n’était 

préparé. Il faut donc s’entourer des plus fins conseillers, de la meilleure expertise » (Dive, 

2020). C’est comme cela que l’utilisation des connaissances a été institutionnalisée pour la 

première fois dans la gestion de cette crise (Mouton, 2020). Avant chaque CNS, le GEES rend 

un rapport. En dehors de cela, les ministres ont des contacts réguliers avec la Présidente du 

GEES et des experts qui en font partie (Idem). 

 

Le GEES se compose de cinq experts francophones ou néerlandophones, des 

scientifiques « purs » (à savoir Erika Vlieghe : présidente et infectiologue ; Marc Van Ranst et 

Emmanuel André, microbiologistes ; Niels Hens et Marius Gilbert, 

épidémiologistes/biostatisticiens) ainsi que cinq autres experts qui représentent différents 

secteurs de la société belge (Pierre Wunsch, gouverneur de la Banque nationale de Belgique ; 

Johnny Thijs pour l’entreprenariat ; Mathias Dewatripont pour l’ensemble de l’économie – 

professeur à l’ULB ; Céline Nieuwenhuys pour le secteur social ; Inge Bernaerts pour la justice) 

(Dive, 2020 ; RTBF, 2020).  

 

Il a pour mission de « (…) mesurer l’évolution de la situation et de formuler des avis à 

la Première Ministre, aux principaux ministres fédéraux et aux ministres-Présidents des 

Régions et des communautés » (Dive, 2020) et avant chaque CNS, le GEES rend un rapport et 

les décideurs publiques statuent en fonction de ce rapport. En dehors de cela, les ministres ont 

des contacts réguliers avec la Présidente du GEES et des différents experts (Mouton, 2020 ; 

Dive, 2020).  

 

Dans les groupes chargés d’aider et de conseiller l’action du Gouvernement pendant la 

crise, il y a également la Cellule d’Evaluation (le Celeval). Cette cellule est présidée par le SPF 

Santé publique et est composée de représentants de Sciensano, des membres du Comité 

scientifique, du Conseil Supérieur de la Santé, des administrations en charge de la santé au sein 

des Régions et des Communautés, des représentants de la police ainsi que des SPF Intérieur et 

Mobilité (Dive, 2020). Le Celeval est composé d’un peu moins de vingt experts et voit sa 

composition évoluer de jour en jour (SudPresse, 2020). 

 

Nous retrouvons également d’autres groupes d’experts tels que le Risk Assessment 

Group (RAG : composé de Sciensano, d’experts et des autorités de santé), le CSCovid 

(composé d’experts qui aident les autorités en rendant un avis scientifique sur l’évolution du 
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virus). Ces organes transmettent leurs avis au Celeval qui va conseiller les décideurs publics 

dans les choix à faire pour lutter contre la pandémie (Mouton, 2020).  

 

Des cellules spécifiques à certains domaines vont voir le jour comme notamment la 

« Cellule opérationnelle » (qui permet le transfert d’informations entre les niveaux de pouvoir), 

la Cellule Socio-Economique (CEL Ecosoc, qui remet des avis sur les impacts sociaux et 

économiques des mesures qui ont été prises ou qu’il faudrait prendre), les « Cellules 

juridiques » (qui rédigent les textes légaux et répondent aux questions juridiques) et d’autres 

encore (Mouton, 2020).  

 

Au niveau du Parlement fédéral, qui a pour vocation le contrôle de l’activité de 

l’exécutif, une commission spéciale chargée d’évaluer la gestion de la crise du Covid-19 a été 

créée et reçoit des experts académiques4. Les premiers experts à avoir participé à cette 

commission sont l’épidémiologiste Yves Coppieters (ULB), l’infectiologue Leïla Belkhir 

(UCL) et la consultante en gestion de risque et sécurité Floor Lams. Contrairement à leurs 

collègues du GEES, ils ne sont pas invités à la commission pour émettre des recommandations 

ou des avis, mais bien pour « pointer du doigt » ce qui n’a pas été durant la gestion de la crise 

(SudPresse, 2020).  

 

  

III.2. COLLECTE DES DONNÉES 

 

L’analyse de la présente recherche se base sur une analyse des positions des experts 

académiques et des décideurs publiques dans la gestion de la crise sanitaire liée à la Covid-19 

en Belgique à partir d’une analyse d’articles de presse.  

 

Pour ce faire, nous nous sommes intéressés aux déclarations que tenaient ces acteurs 

dans des articles de presse belge entre le mois de décembre 2019 et le 18 janvier 2021. Six 

journaux ont été sélectionnés, à savoir les journaux de L’Avenir (et ses éditions locales), 

L’Echo, La Dernière Heure (et ses éditions locales), La Libre Belgique, Le Soir et Sud Presse 

(et ses éditions locales).  

 
4 Par après, les Régions ont mis en place le même type de commission.  
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Les articles ont été collectés dans la presse à l’aide de l’outil GoPress et nous nous 

sommes intéressés aux mots-clefs « Covid-19 » et « Ministre » ou « Député » ou « Expert ». 

Nous avons effectué la même opération avec les mots-clefs « Coronavirus » et « Ministre » ou 

« Député » ou « Expert ». La gestion de la crise sanitaire liée à la Covid-19 devait être le 

principal problème abordé dans l’article.  

 

Dans un premier temps, le processus de sélection nous a permis d’arriver à une liste de 

8296 articles. Afin de réduire ce nombre, et surtout de sélectionner les articles les plus 

pertinents, nous avons supprimé certains doublons (les groupes de presse L’Avenir, Sud Presse 

et La Dernière Heure détiennent des éditions locales, Le Soir et La Libre détiennent des éditions 

régionales, dès lors le même article se retrouve à plusieurs reprises dans des éditions différentes) 

et nous nous sommes concentrés sur les articles concernant la Belgique (les articles concernant 

d’autres pays ont été rejetés). Cela nous a permis d’aboutir à une liste de 1411 articles5.  

 

Nous avons fait le choix de garder les interviews et cartes blanches de personnalités 

issues du monde politique ou du monde académique afin d’avoir une représentation la plus 

large possible de la collaboration qui pourrait exister (ou non) entre les décideurs publics et les 

experts.  

 

Si un article ne traite pas directement de la question de la crise sanitaire liée à la Covid-

19 en Belgique, du rôle des décideurs publics ou des experts dans la mise en œuvre d’une 

politique publique, nous ne l'inclurons pas dans notre échantillon. 

 

Pour qu'un article soit inclus dans notre échantillon, il doit répondre aux critères que 

nous avons sélectionnés dans nos « directives de codage » (ou « coding guidelines), à savoir 

qu’il doit y avoir au moins un acteur mentionné en relation avec les termes de recherche (c’est-

à-dire « Covid-19 » ou « Coronavirus » avec « Ministre » ou « Député » ou « Expert »), ainsi 

qu’une date comprise entre le 1er décembre 2019 (date à laquelle on a commencé à parler du 

Coronavirus dans la presse belge) et le 18 janvier 2021 (date à laquelle la vaccination se serait 

accélérée).  

 

 
5 Malgré un premier filtrage, de nombreux doublons se retrouvaient dans la liste des 1411 articles.  
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Après ce second filtrage, nous en sommes arrivés à 751 articles. Nous avons retiré les 

derniers doublons, nous avons lus ces articles un par un et nous avons sélectionné les plus 

pertinents en fonction de nos directives de codage. Nous avons classé des passages ou citations 

d’articles dans des colonnes de notre tableau en fonction de si l’article abordait le sentiment 

d’urgence, l’aspect technique de la problématique liée à la Covid-19, le manque d’information, 

l’influence du pouvoir politique sur les choix qui sont faits en termes de politique publique, le 

temps de production des connaissances par les experts, l’étendue du problème engendré par la 

crise sanitaire ou encore les domaines touchés par le virus du Covid-19.  

 

Si l’article abordait d’autres éléments qui pouvaient être pertinents, nous avions réservé 

une colonne « autre » afin de prendre en considération tous les éléments se présentant dans 

notre échantillon (et pouvoir, si le cas se présente, venir apporter un élément nouveau).  

 

Finalement, ce n’est pas moins de 468 articles de presse que nous avons retenus et que 

nous avons analysés. Cela représente un travail conséquent qui nous a pris plusieurs mois et 

dont nous analysons les résultats dans les prochaines parties de cette recherche.  

 

Malgré la spécificité de notre recherche et du contexte « inédit » de la crise sanitaire liée 

à la Covid-19, nous avons pu remarquer divers points communs entre cette crise et d’autres 

évènements qui étaient également considérés comme des crises (sanitaires, économiques ou 

encore migratoires).  

 

Tout d’abord, comme nous l’avions vu précédemment, une situation de crise peut se 

caractériser par un trouble profond qui touche la vie d’un groupe. Comme le signale Dominique 

Wolton (2020), une crise, ce n’est pas uniquement lié à un aspect spécifique de la vie en société, 

« c’est aussi un évènement humain, social et culturel » (Wolton, 2020). Nous voyons donc que 

la « crise » ne se limite pas à toucher un aspect de la vie en société mais qu’elle l’impacte dans 

son ensemble. 

 

Ensuite, les sentiments d’urgence et de complexité du problème semblent s’être 

présentés de diverses manières selon les évènements, mais la littérature scientifique qui a 

analysé ces crises et que nous avons eu l’occasion d’étudier souligne le fait que ces deux 

éléments sont apparus au cours de « l’élaboration » de la crise (Beneria, 2007 ; Caponio at al., 

2015 ; Scholten & van Niespen, 2017). Nous retrouvons cet élément dans le contexte propre à 
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la crise sanitaire liée à la Covid-19 (même si cela sera plus longuement abordé dans le chapitre 

IV). 

 

Pour conclure, le fait de se tourner vers les experts afin de résoudre le dit problème 

semble être une caractéristique commune entre les différentes crises que nous avons pu étudier 

de manière théorique grâce à la littérature scientifique (Idem). 

 

C’est pourquoi nous pensons que même si la crise sanitaire liée à la pandémie de la 

Covid-19 a un contexte qui lui est propre, nous sommes convaincu que son caractère est 

généralisable et que nos résultats pourront s’appliquer à l’avenir dans d’autres recherches sur 

l’utilisation des connaissances par les décideurs publics en temps de crise. 

 

 

III.3. ANALYSE DES DONNÉES 

 

De manière assez « statistique », nous avons classé les facteurs d’utilisation des 

connaissances que nous avons pu analyser dans la presse sous la forme d’un tableau 

récapitulatif permettant d’observer la récurrence de ces facteurs6 (Tableau 1).  

 

Tableau 1 : récapitulatif des données récoltées lors de l’analyse des articles 

 

Sentiment 
d’urgence 

Aspects 
techniques 

Manque 
d’informations 

Domaines 
du 
problème 

Influence 
du pouvoir  

Délégation 
du pouvoir  

Temps de 
production 

Étendue du 
problème 

156 228 114 468 105 147 90 216 

 

Bien que ce tableau permette de voir l’importance de l’un ou l’autre facteur, certains de 

ces éléments peuvent avoir des retombées différentes selon les cas. Par exemple, le facteur 

« manque d’informations » peut être perçu comme étant un facteur entrainant l’utilisation des 

connaissances (les décideurs manquent d’informations et font appel aux experts) ou un facteur 

 
6 La plupart du temps, plusieurs facteurs apparaissent dans un seul article. Rare sont les articles qui ne présentent 

qu’un seul facteur.  
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qui affecte négativement l’utilisation des connaissances (les experts manquent d’informations 

et les décideurs font des choix dans l’urgence).  

 

Le facteur le plus conséquent semble être « les domaines du problème » car l’ensemble 

des articles présents dans notre échantillon font référence à au moins un domaine (la santé, 

l’économie, l’enseignement, la justice, l’énergie, la défense, etc.). Certains articles ne parlent 

que d’un seul domaine, tandis que d’autres font référence à maximum quatre domaines 

simultanément. Dès lors, ce facteur obtient le « score » le plus important mais il est également 

celui qui semble apporter le moins d’informations en tant que tel7 de par le fait qu’il se limite à 

faire un « état des lieux » des domaines impactés et qu’il ne détaille pas l’impact de la Covid-

19 au sein de chaque domaine (ce qui semble être plus le rôle du facteur « étendue du 

problème » dont nous parlons ci-dessous). La répartition des articles par rapport au nombre de 

domaines se retrouvent dans le tableau 2.  

 

Tableau 2 : détail des articles et du nombre de domaines 

 

Un domaine Deux domaines Trois domaines Quatre domaines 

234 127 67 40 

 

Dans notre échantillon, 2348 articles abordent un seul domaine, ce qui représente un peu 

moins de la moitié de notre échantillon (49,7863%). Les domaines les plus représentés de cette 

première catégorie sont la santé (122 articles), le politique (42 articles), l’économique (33 

articles) ou encore l’enseignement (12 articles). Ensuite nous avons la justice (6 articles), 

l’énergie (6 articles), les médias (6 articles), la culture (4 articles) et l’immigration (2 articles).  

 

En ce qui concerne les articles qui font référence à deux domaines, on y retrouve les 

mêmes domaines les plus représentés mais dans des proportions différentes: la santé (35 

articles), le politique (23 articles), l’économique (14 articles) et l’enseignement (11 articles). Il 

en va de même pour le reste des domaines déjà mentionnés ci-dessus : la justice (10 articles), 

les médias (5 articles), la culture (4 articles) ou encore la défense (3 articles). Cependant, nous 

retrouvons une plus grande variété de domaines, on y retrouve les relations internationales (4 

 
7 Sachant que ce facteur ne fait que répertorier les domaines dont l’article fait référence.  
8 Ce qui représente un peu moins de la moitié de notre échantillon 
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articles), le tourisme (4 articles), la mobilité (3 articles), la communication (2 articles), les 

nouvelles technologies (6 articles) ou encore l’aéronautique (2 article).  

 

Il en va de même pour la troisième et quatrième catégorie où on garde les mêmes 

domaines les plus représentés (la santé, la politique, l’économie et l’enseignement) et de 

nouveaux domaines viennent s’ajouter (l’écologie, le sport, l’urbanisme ou encore le travail). 

 

Comme nous pouvons le constater avec notre Tableau 1, le second facteur qui reçoit le 

plus de retour est le facteur « aspects techniques ». De manière générale, nous y retrouvons les 

domaines dont nous avons parlés ci-dessus de manière plus détaillée. On y explique les raisons 

pour lesquelles les experts ont été amenés à se prononcer (la plupart du temps, c’est pour 

l’interprétation de données brutes, des modèles mathématiques, un vocabulaire technique, etc.). 

Ce facteur semble être lié au premier facteur de par le fait qu’on y détaille les termes techniques 

relatifs à certains domaines.   

 

En troisième position, nous retrouvons le facteur « étendue du problème ». Il semble 

également être lié au premier facteur de par le fait qu’il fait référence aux mêmes domaines 

mais il va plus loin car il explique la relation existante entre les différents domaines. Ce facteur 

représente presque la moitié des références (46,1538%).  

 

Le facteur qui arrive en quatrième position est le « sentiment d’urgence ». Au sein de 

ce facteur, nous y retrouvons le plus souvent des qualificatifs qui expliquent la nécessité de se 

tourner vers les experts académiques afin de faire face à la crise sanitaires (nous y retrouvons 

des termes tels que « catastrophe », « hécatombe », « course contre la montre », « il faut agir 

en urgence » ou encore « situation catastrophique »).  

 

Le cinquième facteur est la « délégation du pouvoir ». A l’aide de notre tableau et des 

articles de notre échantillon qui y font référence, nous pouvons voir que lorsque ce facteur est 

abordé, les experts sont considérés comme étant partie prenante à la décision ou qu’en tout cas 

ils « secondent » les décideurs publics.  

 

Le sixième facteur est le « manque d’information ». Nous pouvons voir que les 

décideurs publics font appel aux experts académiques lorsqu’ils ne comprennent pas un 
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domaine (essentiellement pour la santé ou l’économie) ou qu’ils manquent de données pour 

résoudre le problème.  

 

L’avant dernier facteur est « l’influence du pouvoir ». Il va à l’encontre de la délégation 

du pouvoir car on y estime que les décideurs publics ne suivent pas l’avis des experts 

académiques. Nous pouvons remarquer que lorsque ce facteur est repris, le facteur « délégation 

du pouvoir » n’est pas mentionné. Ce facteur serait justifié de par le fait que le politique prend 

en considération un aspect social et pas uniquement technocrate comme pourrait le faire les 

experts académiques (d’Otreppe, 2020).  

 

Le dernier facteur est « le temps de production » des connaissances. Ce facteur 

intervient moins que les autres (on y fait référence dans 19,23% des articles de notre 

échantillon). On y voit surtout que, dans la plupart du temps, la production de connaissances se 

fait au fur et à mesure de l’évolution de la situation.  

 

En plus de ces facteurs, nous pouvons voir qu’au sein de notre échantillon, 358 articles 

font directement référence à l’utilisation des connaissances scientifiques auprès des décideurs 

publics. Certains de ces articles nous montrent que les décideurs publics font une utilisation 

symbolique des connaissances (où les décideurs tentent d’utiliser les résultats des recherches 

mises sur pied par les experts académiques afin de justifier une décision prise au préalable), 

alors que d’autres en font une utilisation instrumentale (avec une utilisation telle quelle des 

résultats de la recherche proposées par les experts).  

 

Avec nos directives de codage, nous nous sommes également intéressés à différents 

éléments tels que les acteurs, la temporalité ou encore les niveaux de pouvoir. En ce qui 

concerne les acteurs cités dans notre échantillon, on y retrouve bien évidemment les décideurs 

publics (tel que la Première Ministre, les Ministre-Président flamand, wallon et de la 

Communauté Française, les Ministres de la Santé, etc.), les groupes de décideurs publics (le 

CNS, qui deviendra par après le Codeco),  des experts académiques (tel que Yves Coppieters, 

Emmanuel , etc.), les groupes d’experts (RMG, GEES, Sciensano, ERMG, etc.), mais aussi des 

hommes et femmes politiques de l’opposition, des syndicats, etc.  

 

 De la même manière, nous avons pu observer le fait qu’il existe un facteur de corrélation 

entre les pics de contamination liés à la Covid-19 et la répartition temporelle des articles qui 
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composent notre échantillon: au plus fort de la première vague, les articles qui font référence à 

l’utilisation de l’expertise par les décideurs publics sont plus nombreux (mars, avril et mai 2020 

représentent 247 articles, soit 52,7778% de notre échantillon).  

 

A l’inverse, à l’été 2020 (ce qui couvre la période allant de début juin9 à la mi-septembre 

202010), lorsque le nombre de contaminations à laCovid-19 était au plus bas en Belgique, 60 

articles abordant l’utilisation de l’expertise par les décideurs publics et pertinents pour notre 

recherche sont parus (ce qui représente 12,821%  de notre échantillon).  

 

 Le nombre d’article abordant notre sujet est revu à la hausse plus ou moins au même 

moment que le nombre de contaminations remonte à partir de septembre 2020 jusqu’à la fin de 

notre période de recherche, mais ce nombre est moins significatif que lors de la première vague 

(il représente 32,401%11 des articles de notre échantillon, contre 52,7778% lors de la première 

vague).  

 

 En ce qui concerne les niveaux de pouvoir12, nous pouvons observer que le niveau 

fédéral semble jouer un rôle prépondérant en ce qui concerne les articles qui abordent le rôle 

des experts (289 articles de presse utilise le niveau fédéral pour aborder notre thématique). Le 

niveau Régional arrivent en seconde position (112 articles abordent le niveau régional flamand 

et wallon), puis nous retrouvons ce que l’on appelle communément les « pouvoirs locaux » (à 

eux deux, ils représentent 80 articles de notre échantillon) et puis nous avons la Communauté 

française (avec 7 articles).   

 

 Nous avions également inséré une colonne « autres » pour les éléments qui sortiraient 

du cadre prédéfini que nous aurions pu instaurer si nous nous étions uniquement intéressés aux 

facteurs théoriques dont nous avons parlés précédemment. Au sein de notre échantillon, nous 

avons pu y déceler 33 articles de presse qui font référence à des facteurs intéressants tels que la 

jalousie entre experts qui viendrait créer des tensions au sein de la communauté des experts, 

que certains experts jouent de leur notoriété pour apparaitre dans les médias afin d’influencer 

 
9 Ce qui correspond à la phase 3 du déconfinement 
10 Ce qui correspond à la hausse des contaminations et au début de ce que les experts ont qualifié de « seconde 

vague » 
11 Il reste 2,0002% qui correspond approximativement au nombre d’article qui traitent du sujet, mais avant le 

premier pic de contamination en Belgique 
12 Certains articles font référence à plusieurs niveaux de pouvoir tandis que d’autres ne font référence au aucun 

niveau de pouvoir 
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les décideurs publics et de faire adhérer la population à leur expertise ou encore que des tensions 

se sont créées entre les experts académiques et les décideurs publics lorsque ces derniers 

n’adoptaient pas le point de vue des experts.  

 

 En conclusion, grâce à notre tableau et à notre analyse des données, nous voyons 

l’importance de certains facteurs et de certains domaines. Nous voyons également que la 

temporalité joue un rôle important dans la distribution des articles relatifs à l’utilisation de la 

connaissance par les décideurs publics durant la crise sanitaire (et plus particulièrement entre 

la première et la seconde vague de contamination) et que le niveau de pouvoir qui semble faire 

le plus appel aux experts est le gouvernement fédéral.  

 

 Cependant, cette première conclusion n’est relative qu’à une première analyse des 

données très lacunaires de par le fait que nous sommes restés en « superficie », que nous ne 

sommes pas rentrés dans le détail de chaque facteur. Cet approfondissement de l’analyse des 

données se fera dans le quatrième chapitre de ce travail où nous y aborderons les éléments que 

nous avons intégrés dans notre tableau.    
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CHAPITRE IV : RÉSULTATS 

 

 Dans ce chapitre, nous approfondirons les éléments que nous avons pu mettre en avant 

dans le chapitre précédent selon les facteurs que nous avons pu étudier dans la théorie. Pour y 

parvenir, nous reprendrons les éléments contextuels décelés dans les articles de presse qui 

composent notre échantillon et que nous avions intégrés dans notre tableau.  

 

 Nous nous intéresserons aux données de notre recherche qui s’inscrivent dans les 

différents facteurs que nous avons analysés dans la théorie, nous reprendrons les plus pertinents 

afin de construire notre réflexion et nous mentionnerons les éléments qui ne semblent pas avoir 

été envisagés par la littérature scientifique.  

 

 Nous verrons ensemble que certains facteurs semblent avoir été peu mis en avant dans 

les articles de presse qui composent notre échantillon alors que d’autres, au contraire, semblent 

avoir connu un certain succès dans la presse. Nous verrons également que certains facteurs 

semblent être « divisés » en interne, ce qui entraine qu’il est parfois compliqué de se prononcer 

en ce qui concerne l’influence sur l’utilisation des connaissances que peut connaitre certains 

facteurs.  

 

IV.1. SENTIMENT D’URGENCE 

 

 Près d’un tiers des articles de presse qui composent notre échantillon abordent ce 

facteur. Même si ce n’est pas l’élément le plus conséquent en terme de représentation, il nous 

apporte un certain nombre d’éléments pertinents qui nous permettent de voir que les décideurs 

publics ont fait preuve d’une certaine incohérence en ce qui concerne le sentiment d’urgence 

dans un premier temps.  

 

 Alors que certains experts et députés de l’opposition « (…) tiraient sur la sonnette 

d’alarme » et signalaient qu’« il faut prendre des mesures avant d’arriver à la même situation 

que subissent les italiens » (Sud Presse, 2020) les Ministres fédéraux pensaient avoir le contrôle 

de la situation (Biermé, 2020 ; de Marneffe, 2020 ; La Libre, 2021 ; RTBF, 2020).  
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 En effet, au tout début de la propagation du Covid-19 en Belgique, le 12 mars 2020, les 

Ministres présents dans le Conseil National de Sécurité se voulaient rassurants. Le jour même, 

des experts sont intervenus dans la presse car ils estimaient qu’il y avait la nécessité d’« (…) 

interdire tous les événements (…) » et « (…)mettre la pression [sur les décideurs publics] » 

(Ponciau, 2020).  

 

Le lendemain, la Ministre de la Santé de l’époque, Maggie De Block, prétendait 

également que la situation était sous contrôle et qu’il n’y avait pas de raison de paniquer ( XXX, 

2020) alors que le surlendemain, le CNS annonçait que les décideurs publics avait fait le choix 

de confiner le pays (Idem) et que la Première Ministre, Sophie Wilmès, s’entourait d’experts 

(Laborderie, 2020). Cette décision s’est vue être saluée par des experts qui « (…) auraient par 

contre rapidement souhaité que les choses s’accélèrent » et qu’il aurait fallu « prendre des 

mesures radicales (…) au plus vite » (Devillers, 2020).   

 

 Après s’être voulus rassurants, les Ministres fédéraux ont vite adopté ce sentiment 

d’urgence (Counasse, X. & Dubuisson, M., 2020). Nous pouvons voir que ce sentiment s’est 

accéléré en même temps que les contaminations allaient à la hausse et, pour faire face à la 

rapidité avec laquelle évoluait la situation, le gouvernement s’est entouré d’experts car la 

situation nécessitait une vision sanitaire (de Marneffe, 2020 ; Toussaint, 2020).  

 

 Certains experts et acteurs de terrain se rendent compte que l’on est face à une croissance 

du nombre des contaminations, à une « augmentation exponentielle » des cas de coronavirus. 

Ces acteurs de terrain « (…) se préparent au pire » alors que les experts qualifient la situation 

de « catastrophique » (Devillers, 2020).   

 

 Au même moment, la situation des contaminations dans les maisons de repos est 

considérée comme étant « compliquée » et le nombre de décès est qualifié d’« hécatombe » où 

les experts estiment qu’entre 50% et 70% des décès dus à la Covid sont des résidents de maisons 

de repos (de Marneffe, 2020; Durieux, 2020).  

 

 Les stocks de gels hydroalcooliques et de protections nécessaires pour le personnel 

médical (masques chirurgicaux, masques FFP3, gants, surblouse, etc.) sont « à sec » et les 

décideurs publics semblent être impuissants face à cette pénurie mais le contexte n’est pas 
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partout le même : la situation dans les hôpitaux du Hainaut ou de Bruxelles n’est pas la même 

que dans les hôpitaux du Luxembourg (Dardenne, 2020). 

 

 Afin de faire fasse rapidement à la hausse des contaminations liée à la Covid-19, le 

Gouvernement Wilmes demande les pouvoirs spéciaux (Hermann, 2020) et, afin de répondre à 

un besoin urgent de connaitre la situation et l’évolution de la situation épidémiologique, 

l’exécutif fait appel à Sciensano afin de « monitorer » ce qui est considéré comme étant une 

« crise sanitaire » et de donner des recommandations au gouvernement fédéral (de Marneffe, 

2020).  

 

 L’urgence ne se fait pas ressentir qu’au niveau sanitaire. Nous retrouvons également 

cette optique dans d’autres domaines tels que l’économie, la justice ou encore l’enseignement 

(même si il est vrai que cela est dans des proportions différentes).  

 

Ce sentiment d’urgence semble baisser au fur et à mesure que les chiffres liés aux 

contaminations baissent mais les experts restent proches des décideurs publics et ils continuent 

à être présent dans les médias. Parce que même si la situation sanitaire n’est plus du tout la 

même que celle au début de la propagation du virus en Belgique, les experts estiment que « la 

Belgique ne serait pas prête à faire face à un nouvel assaut du virus » (Pauwels, 2020) et les 

décideurs semblent s’en rendre compte.  

 

Une fois arrivé à la fin septembre, approximativement au moment où la « courbe des 

contaminations » repart à la hausse, ce sentiment refait surface et les décideurs publics et 

experts reparlent alors de « chaos » (Gabriel, 2020), de « situation catastrophique » (Pauwels, 

2020) ou encore de « danger » (Biermé, 2020).  

 

Certains décideurs publics (dont notamment la Première Ministre Sophie Wilmès, le 

Ministre Wallon du Budget Jean-Luc Crucke ou encore la Ministre Wallonne de la Santé 

Christie Morreale) ont reconnu que le sentiment d’urgence était un facteur qui justifient le fait 

d’avoir fait appel aux experts dès le début de la crise (Deffet, 2020; Le Soir, 2020; L’Avenir, 

2020) de par le fait qu’« (…) il fallait faire face à l’urgence» (Deffet, 2020).  

 

Nous pouvons également voir que certains parallèles ont également été fait avec la crise 

économique de 2008 où l’urgence semble s’être présentée. Des experts et politiques estiment 
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qu’« Il faut développer une capacité à répondre à l’urgence, justement pour éviter de toujours 

être coincé dans l’urgence. Or, les politiques n’ont tiré aucune leçon de la crise de 2008 (…). 

Ils font de la gestion d’urgence sans penser au long terme » (Biermé, 2020). 

 

Pour conclure, nous pouvons dire qu’une fois que les décideurs publics ont adopté ce 

sentiment d’urgence, ils ont eu tendance à se tourner rapidement et très largement vers les 

experts académiques dans le but de monitorer la crise et recevoir des avis concernant les 

politiques publiques à mettre en place (de Marneffe, 2020).  

 

IV.2. ASPECTS TECHNIQUES :  

 

 Les articles de presse qui composent notre échantillon nous permettent de voir que, 

certes, les décideurs publics ont fait appel aux experts de par le fait qu’il y avait de nombreuses 

données qu’ils n’avaient pas, mais que surtout ces informations dépendent de données et 

d’aspects techniques qu’ils ne maitrisaient pas et dont ils ne pouvaient se fournir qu’en faisant 

appel aux experts du domaine visé (De Muelenaere, 2020). 

 

 Nous pouvons voir qu’à plusieurs reprises les décideurs publics ont besoin des experts 

pour apporter des données chiffrées, les interpréter, faire des prévisions sur le nombre des 

contaminations et proposer des solutions afin d’endiguer une situation qui est considérée 

comme « non souhaitable » (Devillers, 2020 ; de Marneffe, 2020 ; Legge, 2020).  

 

 Les experts mettent sur pied des prévisions chiffrées, des recherches au fur et à mesure 

que la crise se développe, mais les résultats de ces travaux sont pour la plupart des 

recommandations techniques portant notamment sur des aspects sanitaires et économiques 

(L’Echo, 2020 ; de Marneffe, 2020; Durieux, 2020 ; Destrebecq, 2020). 

 

 Les experts font également appel à un vocabulaire et des modèles relatifs à leur milieu 

d’expertise : par exemple, « le taux d’infection » qui représente la quantité de personnes qu’une 

personne infectée par la Covid-19 pourrait théoriquement contaminer, des conceptions 

économiques comme lorsque certains experts demandaient un moratoire sur les faillites ou une 

réforme du tax shelter (van Caloen, 2020) ou quand ils utilisent des termes bien spécifiques à 
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leurs spécialités (notamment en immunologie, microbiologie,etc.) (La Meuse, 2020 ; Verlaet, 

2020). 

 

De plus, nous retrouvons également de la part des décideurs publics cette volonté de 

monitorer la crise sanitaire (SudPresse, 2020). Ce monitoring s’est fait en grande partie grâce à 

l’aide des experts de l’Institut national de santé publique en Belgique (également connu sous le 

nom de Sciensano) qui ont pu apporter de nombreuses données sur la situation sanitaire en 

Belgique mais ces éléments représentaient « une dose massive de données » difficile à analyser 

pour les décideurs publics (de Marneffe, 2020).  

 

En effet, Sciensano condense l’ensemble des données brutes relatives à la situation 

épidémique que les experts ont pu récolter et il en fait un rapport au Gouvernement fédéral 

belge. Cependant, au tout début de la crise sanitaire liée à la pandémie de Covid-19, les chiffres 

récoltés par les experts étaient faussés et il fallait systématiquement revoir les chiffres à la 

hausse (Burgraff, 2020). 

 

On voit également que les décideurs publics (et leurs cabinets) tentent d’analyser par 

eux-mêmes les données qui sont proposées par les experts académiques mais que leur analyse 

est toujours complétée par certains experts « afin d’avoir une vision complète » du problème 

(Le Soir, 2020 ; La Libre, 2020).  

 

Les aspects techniques abordés dans les articles qui composent notre échantillon ne se 

limitent pas à des aspects techniques d’ordre sanitaire, on y retrouve également des aspects 

techniques dans les matières économiques, au niveau des nouvelles technologies, du droit, etc. 

 

Au niveau économique, les experts abordent des matières propres à la relance 

économique (et comment y arriver), à la consommation des ménages et l’impact d’un éventuel 

moratoire sur les crédits à la consommation, à la distribution des dividendes auprès des 

actionnaires et de son impact sur l’économie en tant que tel ou encore la mise en place d’une 

aide spécifique durant la crise sanitaire afin de soutenir les petites et moyennes entreprises mais 

les avis divergent sur la politique publique à mettre en place afin d’y arriver : certains experts 

souhaiteraient mobiliser l’épargne privée, d’autres préconisent de baisser les impôts alors que 

d’autres encore proposent d’effectuer une réforme du tax shelter déjà mis en place (L’Echo, 

2020 ; Cloot, 2020 ;  De Boeck, 2020).   
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Au niveau des nouvelles technologies et du droit, c’est notamment en ce qui concerne 

la protection de la vie privée que les experts ont du se prononcer sur des aspects techniques. En 

effet, la question du respect de la législation sur la protection des données s’est posée lorsque 

les décideurs publics ont souhaité mettre en place une application pour smartphone qui permette 

le « tracing13 » des individus qui auraient été en contact avec des citoyens contaminés par la 

Covid-19 (Hermann, 2020).  

 

En plus des considérations juridiques nécessaires à la mise en place de cette application, 

cela nécessitait également des calculs et données métriques qui ne sont pas à la portée des 

décideurs publics et pour lesquels ils ont dû faire appel à des experts afin de les développer 

(Cloot, 2020) 

 

Suite à la volonté du Parlement fédéral de mettre en place une commission spéciale en 

ce qui concerne la gestion de la crise liée à la Covid-19, nous pouvons voir que des experts ont 

été appelés sur toutes sortes de sujets, dont notamment la gestion de crise où Floor Lams 

(consultante en gestion de risque et sécurité) et Hugo Marynissen (UAntwerpen & Antwerp 

Management School) ont « (…) sorti une présentation Powerpoint pour expliquer les concepts 

très théoriques de la gestion de crise » (Counasse, 2020).  

 

En conclusion, nous pouvons dire que les décideurs publics sont conscients de la 

technicité des problèmes engendrés par la Covid-19 et c’est pourquoi ils ont fait appel à des 

experts académiques afin d’être informés sur la situation, être conseillés sur les mesures à 

prendre et pouvoir expliquer à la population l’impact des politiques publiques qui ont été faites 

pour lutter contre la Covid-19 en Belgique (Le Soir, 2020). De plus, les décideurs publics ne 

comprennent pas toujours ce qui est préconisé par les experts (SudPresse, 2021). 

 

 

 

 

 

 
13 A ne pas confondre avec le « tracking » 
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IV.3. MANQUE D’INFORMATIONS : 

 

 Les articles de presse qui composent notre échantillon nous permettent de voir que les 

décideurs publics ont fait appel aux experts de par le fait qu’il y avait de nombreuses données 

qu’ils n’avaient pas ou pas complètement (Devillers, 2020).  

 

 A l’aide de notre tableau, nous avons pu observer que dès le début de la crise sanitaire 

en Belgique, les décideurs publics se sont tournés vers les experts académiques car ils ne 

détenaient pas les informations nécessaires qui permettaient de mettre en place des politiques 

publiques efficaces et que, dans le but de répondre à la situation qui est considérée comme étant 

problématique, ils font appel aux experts (Burgraff, 2020).  

 

 En effet, au tout début de la crise, les décideurs publics ne connaissent que trop peu la 

situation épidémique sur le territoire belge et ils font appel, dans un premier temps, à l’Institut 

de Santé Publique Sciensano14 afin de faire un rapport quotidien sur l’évolution de la pandémie 

en Belgique (L’Echo, 2020 ; Gérard, 2020).  

 

 Cependant, même si nous pouvons voir que les décideurs publics se sont tournés vers 

les experts dans l’optique de combler le manque d’information qu’ils pouvaient avoir sur le 

sujet, il semble intéressant de souligner également que, au début de la crise, les experts n’avaient 

pas toujours réussi à récolter les données nécessaires et il est arrivé qu’ils travaillent avec des 

données brutes erronées qu’il fallait estimer à la hausse (Legge, 2020 ; Devillers, 2020 ; 

Flament, 2020 ; La Libre, 2020). Avec le temps, les techniques de collecte de données se sont 

approfondies. 

 

 Cela ne semble pourtant pas avoir ébranlé la confiance que les décideurs politiques 

pouvaient avoir en ce qui concerne l’expertise apportée par les experts académiques au début 

de la crise car, en effet, même avec des chiffres erronés et des prévisions qui se basaient sur ces 

données, les experts académiques ont réussi à « (…) convaincre les membres du Conseil 

National de Sécurité de prendre des mesures de confinement face à l’épidémie de 

Coronavirus » (Devillers, 2020).  

 

 
14 Par après d’autres groupes d’experts interviendront comme le Celeval ou le RAG 
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 Le Ministre Président Wallon Elio Di Rupo estime qu’il était essentiel de faire appel 

aux experts académiques dès le début de la crise de par le fait qu’il fallait réduire « (…) une 

marge important d’incertitude » en ce qui concerne l’évolution épidémiologique et son impact 

dans la société (Henrard, 2020). 

  

 Pour Vincent Laborderie (politologue à l’UCLouvain), la nécessité de faire appel aux 

experts académiques, dans le cadre de la gestion de la crise sanitaire liée à la Covid-19, se 

justifierait « (…) surtout [par] l’étendue de ce que l’on ignore du Covid-19 » (Laborderie, 

2020). 

 

IV.4. DOMAINE DU PROBLÈME :  

 

 Comme nous avions pu le voir dans le chapitre précédent, chaque articles de presse de 

notre échantillon aborde au moins un domaine. Le domaine de la santé est celui qui est le plus 

mentionné et cela se justifie de par le fait que, pour les décideurs publics, l’objectif premier 

semble être de réduire le nombre de contaminations afin de ne pas surcharger les hôpitaux 

(Bouquet, 2020 ; Le Soir, 2020).  

  

 Nous retrouvons donc de nombreux articles qui abordent le domaine de la santé sous de 

nombreux aspects. Sans recommencer à lister l’ensemble des domaines dont les articles de 

presse qui composent notre échantillon ont pu aborder (cela a été fait dans le chapitre 

précédent),  nous pouvons voir que le domaine économique est le second domaine qui intervient 

dans nos données. Cela se justifie par les mesures prises par les décideurs publics qui envisagent 

la réouverture progressive de l’économie à la condition que le « domaine de la santé » se porte 

mieux (La Libre, 2020 ; La Dernière Heure, 2020).  

 

 En conclusion, nous pouvons dire que de nombreux domaines ont été touchés par la 

crise sanitaire liée à la Covid-19. Cependant, avoir mis en avant ce facteur ne nous permet pas 

directement de voir si il a joué un rôle dans l’utilisation (ou la non-utilisation) des connaissances 

produites par les experts académiques mais une relation semble exister entre les domaines du 

problème et le facteur « étendue du problème » de par le fait que ce dernier semble articuler 

l’impact de la Covid-19 sur l’ensemble des domaines que nous avons pu observer.  
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IV.5. INFLUENCE DU POUVOIR :  

 

 Certains articles de notre échantillon font référence au fait que les décideurs publics ont 

parfois fait le choix de ne pas suivre l’avis des experts académiques. Cependant, cela ne serait 

pas dû à une éventuelle influence du pouvoir mais plus au fait que les décideurs publics sont là 

pour faire la synthèse entre ce qui est demandé par les experts et ce qui pourrait être accepté 

par la population (Laborderie, 2020). 

 

 Nous pouvons voir à l’aide des articles qui composent notre échantillon que ce facteur 

« influence du pouvoir » ne s’est pas présenté pratiquement car les décideurs publics ont fait 

régulièrement appel aux experts académiques afin qu’ils les conseillent et apportent un 

monitoring de la situation (Mouton, 2020).  

 

IV.6. DÉLÉGATION DU POUVOIR :  

 

 D’un côté, au sein de la classe des décideurs publics (et plus particulièrement au sein de 

différents cabinets ministériels), certains estiment qu’« il revient aux spécialistes, sur base 

d’une analyse de risque rigoureuse, d’envisager secteur par secteur ce qui peut rouvrir et à 

quel moment. (…) Ce ne sont pas les politiques qui doivent sucer cela de leur pouce, 

éventuellement influencés par des lobbies » (Clevers, 2020).  

  

 Certaines personnalités politiques (ne faisant pas partie des décideurs publics) estiment 

également qu’« il faut se baser sur les avis scientifiques. Les modestes politiques que nous 

sommes doivent décider en fonction des avis des experts, comme le Centre National le fait » 

(Destrebecq, 2020).  

 

 Dans cette optique de délégation de pouvoir aux experts, Vincent Laborderie 

(Politologue à l’UCLouvain) estime que « dans le schéma classique, des comités d’experts 

spécialisés informent et conseillent le gouvernement dans des domaines particuliers. A charge 

pour le politique d’effectuer la synthèse entre les intérêts et demandes contradictoires » 

(Laborderie, 2020).  
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 Nous retrouvons cette délégation à différents niveaux : que cela soit pour présenter le 

système de surveillance belge à la presse étrangère (Bombaerts, 2020 ; La Dernière Heure, 

2020), que cela soit pour déterminer les politiques publiques qui sont à prendre dans différents 

domaines (La Libre, 2020) ou que cela soit pour déterminer les facteurs à atteindre afin 

d’envisager des mesures moins restrictives (La Libre, 2020 ; Le Soir, 2020 ; Jimenez, 2020), 

nous pouvons voir qu’une partie des décisions et de la représentation est déléguée aux experts 

académiques.   

 

 Au centre, nous retrouvons des éléments qui ne vont pas exactement dans le même sens 

et qui laissent sous-entendre qu’il y a une volonté de la part des décideurs publics d’être 

« secondés par des experts », mais on ne peut pas parler de délégation de pouvoir en tant que 

tel (La Province, 2020). 

 

 En effet, nous retrouvons à plusieurs reprises des experts académiques (tels que Marius 

Gilbert, Emmanuel André, etc.) qui soulignent le fait que les mesures qui ont été prises ont été 

prises conjointement par les décideurs publics et les experts académiques. Dans de nombreux 

articles, les experts sont considérés comme étant partie prenante de la décision, mais pas comme 

seul décideur (Counasse, 2020 ; Durieux, 2020 ; Dero, 2020 ; La Libre, 2020 ; SudPresse, 

2020). C’est dans ce cadre que le Ministre-Président wallon Elio Di Rupo a souligné le fait que 

chacun avait fait ce qu’il devait faire : les décideurs publics ont fait des choix de politiques 

publiques en fonction des données et analyses apportées par les experts (Henrard, 2020 ; 

L’Avenir, 2020).  

 

Dans la même optique, certains journalistes (dont notamment Bosco d’Otreppe, 

responsable des pages « Débats » de La Libre) estiment qu’il y a une prise en considération de 

l’avis des experts mais que les décideurs publics restent les plus légitimes (La Libre, 2020). Il 

n’y a pas de délégation de pouvoir de par le fait qu’il existe des avis divergents au sein de la 

communauté scientifique (il n’y a donc pas de consensus de la part des experts académiques 

sur la décision à prendre) et que les décideurs publics sont « (…) plus ‘’équilibrés ‘’ (…) 

Certains conseillers-médecins n’avaient qu’une idée en tête : faire baisser la pression sur les 

services (…) pour réaliser cet objectif, ils semblaient prêts à toute mesure ‘’utile‘’, 

techniquement parlant, au risque de perdre de vue les impacts économiques, mais aussi 

politiques et moraux » (Idem).   
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De l’autre côté, des articles de notre échantillon montrent que les décideurs publics ont 

parfois fait le choix de ne pas suivre ce qui était préconisé par les experts académiques. Comme 

notamment lorsque le Conseil National de Sécurité a fait le choix d’élargir la bulle sociale à 

cinq alors que les experts étaient contre cette directive (La Libre, 2020).  

 

Certains experts se sont prononcés sur cette « délégation de pouvoir », comme 

notamment le professeur de virologie et de génomique à la KU Leuven Marc Van Ranst. En 

disant qu’il espérait que ses messages puissent « (…) contribuer à mettre un petit peu de 

pression sur le monde politique. J’espère les inciter à réfléchir sur telle ou telle thématique », 

cela nous laisse comprendre que, même si les décideurs publics entretiennent des relations 

étroites avec les experts et que les décideurs « (…) doivent décider en fonction des avis des 

experts, comme le Centre National le fait » (Destrebecq, 2020),  les décideurs publics gardent 

la main.  

 

Certains estiment également que les experts académiques ont acquis une certaine 

notoriété de par le fait qu’ils « (…) ont pris un poids considérable et s’expriment dans les 

médias » et leur permet de faire passer des messages en outre-passant le rôle des décideurs 

publics mais qu’« (…) ils ne doivent pas oublier que ce ne sont pas eux les décideurs » (de 

Marneffe, 2020).  

 

En plus, certains articles soulignent le fait que des tensions apparaissent fréquemment 

entre les experts académiques et les décideurs publics, mais aussi entre experts eux-mêmes, ce 

qui viendrait « brouiller » le message et ce qui fait qu’il y aura toujours une partie des experts 

qui ne sera pas d’accord avec les décisions prises (Lefevre, 2020 ; L’Echo, 2020 ; Colleyn & 

D’hoore, 2020).   

 

Sophie Wilmès, la Première Ministre de l’époque, a souligné le fait que les décisions se 

basent le plus souvent sur les avis des experts académiques mais que ceux-ci demandent parfois 

des choses qui ne seraient pas acceptées par la population. C’est pourquoi les décisions ne vont 

pas toujours dans le sens des experts car elle estimait que c’était le rôle du politique de prendre 

de la distance vis-à-vis des avis scientifiques si les décideurs estimaient que ce que préconisait 

les experts n’allait pas être suivi dans la société (L’Echo, 2020).  
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Nous pouvons donc voir que ce facteur de « délégation du pouvoir » ne semble pas être 

perçu et interprété de la même manière par les décideurs publics et les experts académiques. 

Nous avons pu observer que les décideurs publics estiment qu’ils suivent les avis des experts 

alors que les experts eux-mêmes soulignent le fait que les décideurs publics ne suivent pas 

toujours les avis qui sont rendus.  

 

Vincent Laborderie (2020) estime que, dans les faits, nous sommes dans un schéma 

classique où les experts académiques conseillent les décideurs publics. Même le Groupe 

d’Experts en charge de l’Exit Strategy (GEES), qui est le groupe d’experts qui détient le pouvoir 

le plus conséquent de par le fait que « c’est à l’intérieur de ce groupe que se fait la synthèse 

entre des intérêts contradictoires. Le politique n’a plus qu’à valider ou amender la synthèse 

transmise » (Laborderie, 2020), n’a pas obtenu de délégation du pouvoir et que le politique a 

gardé la main (Idem).   

 

Il estime également que cette « non délégation du pouvoir» s’observerait grâce au fait 

que les experts interviennent médiatiquement, ce qui serait un signe qu’ils tentent « (…) 

simplement, comme d’autres groupes, d’influencer la politique gouvernementale dans le sens 

qu’ils souhaitent » (Idem) alors qu’ils n’auraient pas à faire cela si ils avaient le pouvoir.  

 

Face à tous ces éléments, nous pouvons dire que la délégation du pouvoir décisionnel 

aux experts aurait un impact sur l’utilisation des connaissances dans la mise en place de 

politiques publiques. Cependant, nous pouvons affirmer qu’il peut y avoir utilisation des 

connaissances sans pour autant devoir passer par un facteur de délégation.  

 

IV.7. LE TEMPS DE PRODUCTION DES CONNAISSANCES :  

  

Ce n’est pas la première fois qu’un virus de type « Covid » fait son apparition dans le 

monde. Et pourtant, les recherches effectuées par le passé ne semblaient pas être valables pour 

la Covid-19 car, même si ils adoptent une base commune, l’infectiosité et la transmission du 

virus seraient différentes selon les experts. 
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 Les experts académiques ne partent donc pas de zéro. Pour Nathalie Jacobs 

(professeure en virologie au département des sciences biomédicales et précliniques de 

l’ULiège), les experts ont l’avantage d’avoir « (…) déjà fait des recherches sur un virus 

relativement proche » mais pour lequel « aucun vaccin n’a jamais été développé » (Wolff, 

2020).  

 

Cependant, même si les experts ne partent pas de zéro, toutes les recherches effectuées 

par le passé faites sur un « virus relativement proche » ne sont pas valables dans le cas présent 

(L’Avenir, 2020). Par rapport à cela, les scientifiques semblent en apprendre tous les jours sur 

le Covid-19, « un virus tout nouveau » (SudPresse, 2020), en fonction du nombre de 

contamination et des entrées à l’hôpital (Flament, 2020). 

 

Les résultats de recherches prennent parfois plusieurs semaines avant d’arriver et ne 

sont pas toujours complètes ou arrivent quand les décideurs ont déjà dû apposer un choix 

(Meulders, 2020 ; L’Echo, 2020). De plus, les résultats ne trouvent pas toujours un consensus 

ou sont difficilement applicables par les décideurs publics (La Libre, 2020). 

 

Etienne Klein (physicien et philosophe des sciences) estime qu’il y a « (…) une espèce 

de contradiction entre la temporalité propre de la recherche, dont le rythme ne peut pas être 

bousculé à volonté, et notre impatience collective. Il faut du temps pour mettre au point une 

recherche » (L’Echo, 2020).   

 

En conclusion, nous pouvons dire que certaines études se font très rapidement et de 

manière très théorique, d’autres prennent des années et sont le résultat d’apprentissages d’autres 

épidémies (Devillers, 2020). Mais même les études les plus théoriques prennent du temps : cela 

prend entre 7 à 14 jours pour apporter un suivi des chiffres et ce temps de production ne 

permettrait pas d’anticiper les mesures à prendre afin de résoudre le problème (Il est trop tôt 

pour voir l’effet du déconfinement).  

 

Nous pouvons donc voir que la production des connaissances se fait au fur et à mesure, 

en fonction du nombre de contamination, des entrées à l’hôpital et des indicateurs à disposition 

(Flament, 2020 ; Counasse & Dubuisson, 2020 ; Verlaet, 2020).  
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IV. 8. L’ÉTENDUE DU PROBLÈME 

 

 Les éléments que nous avons pu analyser grâce à notre tableau nous montrent à quel 

point la crise sanitaire liée à la Covid-19 a impacté les différents domaines de la société belge. 

Cela semble être la première fois que la société belge dans son ensemble a subi une pandémie 

de cette ampleur : en quelques temps, l’économie, la démocratie, la justice, la santé, la culture, 

etc. ont été réduites au strict minimum.  

 

 Dans le cas qui nous intéresse, le problème s’est présenté dans un premier temps dans 

le domaine de la santé suite à la pandémie de la Covid-19 (Leroy, 2020). Les mesures prises 

dans le but de contenir la propagation ont eu des répercussions directes et indirectes dans 

d’autres domaines de la société (Laborderie, 2020). Pour remédier à ces impacts directs et 

indirects, différents niveaux de pouvoir ont fait appel à des experts (Idem). 

 

 D’un point de vue économique, la décision du Conseil National de Sécurité de confiner 

l’ensemble du territoire belge a obligé les commerces et entreprises à fermer. La production et 

la consommation se sont retrouvées réduites et cela a eu des répercussions économiques sur les 

ménages (les entreprises étant fermées, des citoyens se sont retrouvés en « chômage Covid »15).  

 

 La démocratie s’est elle aussi retrouvée touchée par ces mesures de par le fait que le 

législatif est passé au second rang : l’exécutif, afin d’agir rapidement, a demandé et reçu les 

pouvoirs spéciaux lui permettant de faire passer des textes sans devoir attendre qu’ils suivent 

la procédure parlementaire habituelle (qui peut durer plusieurs semaines).  

 

 Face à l’impact de la crise sanitaire liée à la Covid-19 dans la société, le gouvernement 

fédéral a pris l’initiative de mettre en place le Groupe d’Experts en charge de l’Exit Strategy 

(GEES) qui prend en compte cet aspect d’étendue du problème et qui s’intéresse 

particulièrement à des aspects sanitaires, économiques et sociaux (Laborderie, 2020).  

 

 Pour conclure, nous pouvons dire que les décideurs publics étaient conscients de 

l’étendue de l’impact de la Covid-19 dans de nombreux domaines spécifiques de la société (sur 

la culture, l’économie, la justice, la santé, l’énergie, le social, etc.). A l’occasion de cette crise, 

 
15 Un chômage temporaire consécutif à l'épidémie de la Covid-19 
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le Gouvernement fédéral s’est entouré de nombreux comités ou task forces spécialisés dans des 

domaines particuliers afin d’être informé de la situation et être conseillé sur les politiques 

publiques à prendre (Laborderie, 2020).  

 

IV.9. AUTRES 

 

Un article de presse de notre échantillon estime que les décideurs publics belges ont fait 

appel aux experts académiques de par le fait qu’ils répondent à trois conditions : les experts ont 

réussi à accumuler de la crédibilité tout au long de la crise sanitaire, ils ont réussi à jouer sur 

les émotions (notamment la peur) qui les font « (…) apparaitre comme de véritables sauveurs » 

(Hermoye, 2021) et réussissent à utiliser tout cela pour mettre sur pied un raisonnement logique 

(Idem). 

 

Un second article met en avant le fait que certains experts ou groupes d’experts ont une 

influence sur les autres de par le fait qu’ils sont les seuls à avoir l’information nécessaire, qu’ils 

font preuve d’une certaine opacité (Gérard, 2020 ; ULB Ecole de Santé Publique, 2020).  

 

Nous avons pu également observer le fait que certains décideurs publics interprètent à 

leur avantage certaines des recommandations des experts académiques (Biermé, 2020 ; Mahieu, 

2020 ; Counasse, X, 2020).   

 

Certains experts se prennent au jeu et commencent à apprécier le fait de passer dans la 

presse et les médias, même si ils estiment ne pas être destinés à cela (Hermoye, 2020; Le Soir, 

2020). L’article parle notamment d’Emmanuel André qui serait devenu l’expert « (…) symbole 

de ces scientifiques devenus « stars » de l’expertise dans les médias » (Le Soir, 2020). 
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Grâce à cette partie du travail, nous pouvons voir que, en terme de contenu, les facteurs 

qui nous apportent le plus de quantité d’informations ne sont pas les mêmes facteurs que ceux 

que nous avions pu mettre en avant dans le chapitre précédent. Le sentiment d’urgence, le 

manque d’information, les aspects techniques et l’étendue du problème sont les facteurs qui 

semblent avoir le plus influencés l’utilisation des connaissances par les décideurs publics.  

 

Nous pouvons voir également que d’un point de vue sanitaire, la plus grosse partie du 

travail des experts est de condenser l’ensemble des données brutes relatives à la situation 

épidémiologique en Belgique et d’apporter des recommandations aux décideurs publics, et plus 

particulièrement celles et ceux qui composent le Conseil National de Sécurité dans un premier 

temps, et au Comité de Concertation dans un second temps.  

 

La littérature prévoit que les décideurs politiques puissent déléguer leur pouvoir en 

période de crise. Cela ne semble pas avoir été le cas car, même si les experts du GEES avaient 

des prérogatives supérieures aux autres groupes d’experts (Laborderie, 2020), l’avis des experts 

académiques n’a pas toujours été suivi par les décideurs publics et les experts avaient recours 

aux médias afin de tenter d’influencer les décideurs, ce qui prouve que ce sont les décideurs 

publics qui ont le dernier mot (Mouton, 2020 ; Laborderie, 2020). 

 

Pour conclure, en ce qui concerne le cas d’application qui nous concerne, nous pouvons 

voir qu’une crise est aussi un événement humain, social et culturel les experts académiques 

conseillent des décideurs publics en fonction des données épidémiologiques, économiques, 

sanitaires, etc. qu’ils ont et les connaissances qu’ils acquièrent au jour le jour. Nous avons pu 

voir que des tensions peuvent apparaitre entre les décideurs publics et les experts académiques 

(notamment sur des aspects d’ordre sanitaire) 
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CHAPITRE V : DISCUSSION 

 

Cette partie du travail consiste à mettre en parallèle les éléments que nous avons pu 

étudier de la littérature scientifique face à certaines parties des données que nous avons récoltées 

grâce aux articles de presse qui composent notre échantillon dans le but d’infirmer ou de 

confirmer nos hypothèses de départ.  

 

 Au tout début de notre recherche,  la littérature scientifique nous a permis de mettre en 

avant divers éléments et nous avons pu en tirer deux hypothèses. La première hypothèse que 

nous avions pu émettre était le fait que la nature (technique ou sociétale) des problèmes 

concernés par la production de connaissances détermine l’utilisation de ces connaissances par 

les décideurs publics en temps de crise (Hypothèse 1).  

 

 Nous avons vu grâce à la littérature qu’en tout temps, les décideurs publics peuvent faire 

appel aux connaissances des experts académiques de par le fait qu’ils espèrent résoudre un 

problème (Weiss, 1977). Dans ce cadre, « (…) des informations ou une compréhension [du 

problème] sont nécessaires pour générer une solution (…) » et « (…) la recherche fournit les 

connaissances manquantes » (Weiss, 1977, p.533, traduit par nous).  

 

En temps « normal », les décideurs publics rapportent souvent le fait que les avis 

proposés par les experts ne permettent pas toujours une application « telle quelle » dans la 

société ou bien les résultats auxquels les experts académiques arrivent ne permettent pas de 

répondre aux problèmes qui se présentent aux décideurs publics (Estabrooks, 1998 ; Huberman, 

1995, Lomas, 2000). De plus, le langage technique employé par les experts académiques 

entrainerait un manque de compréhension avec les experts (Beyer , 1997 ; Lomas, 2000 ; Rich 

et Oh, 2000). 

 

 Nous avons également vu qu’en temps normal, les décideurs publics ont plus facilement 

tendance à faire appel aux résultats des recherches menées par les experts académiques à une 

échelle « micro » alors qu’au niveau « macro », la connaissance produite par les experts est un 

élément parmi d’autres (Neilson, 2001).  
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 En temps de crise, un éventail de problèmes est amené et la situation semble être hors 

de contrôle pour les décideurs publics au moment de son apparition (Horvat, 2018). Dès lors, 

la littérature scientifique nous apprend que face à cela il y aurait une plus grande volonté de la 

part des décideurs publics de proposer des politiques publiques qui seraient guidées par les 

connaissances (Haas, 1992).  

 

 Le contexte de crise, l’urgence et l’incertitude à laquelle doivent faire face les 

décideurs publics amènerait ces derniers à prendre des décisions qui s’appuient sur les 

connaissances afin de mettre en place des politiques publiques qui permettent de résoudre la 

situation problématique (Haas, 1992). Dans certains cas, la technicité des problèmes 

entrainerait la délégation du pouvoir aux experts afin de gérer les problèmes (Caponio, Hunter 

& Verbeek, 2004).  

 

 En temps de crise, l’utilisation des connaissances par les décideurs publics serait donc 

plus importante de par le fait que le contexte de crise est perçu comme un évènement nécessitant 

l’application d’une expertise scientifique ou technique considérable, que l’incertitude entraine 

que les décideurs publics soient dans l’obligation de poser des choix sans avoir les 
informations nécessaires et de par le fait que les décideurs ne peuvent être conscients de 

l’ensemble des interactions existantes entre les différentes composantes du problème (Haas, 

1992).  

 

 Dès lors, selon la littérature scientifique que nous avons pu analyser, dans un tel 

contexte, les décideurs publics vont inévitablement s’intéresser aux connaissances existantes 

afin de les aider à résoudre les problèmes considérés comme urgents (Idem).  

 

Grâce à notre recherche, nous avons pu voir que ces éléments « théoriques » sont 

apparus dans les articles de presse qui composent notre échantillon. En effet, les décideurs 

publics ont « fait appel à un grand nombre d’organes composés d’experts » (Mouton, 2020) 

dans des domaines bien spécifiques, qui nécessitent une expertise technique (tels qu’en 

virologie, en épidémiologie, en microbiologie, en médecine, en économie ou encore en droit) 

(Laborderie, 2020).  

 

 Cette technicité s’est particulièrement faite ressentir dans le domaine de la santé. En 

effet, sans faire l’historique de tous les cas où les décideurs publics ont fait appel aux experts 
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académiques afin de répondre à un problème d’ordre technique, nous avons pu voir grâce à 

notre recherche que les décideurs publics se sont entourés d’experts lorsque la situation était 

qualifiée de « catastrophe » (Devillers, 2020), d’« hécatombe » (Van Reeth, 2020) et que les 

soignants et médecins se préparaient au pire (Burgraff, 2020) ou que des données manquaient, 

qu’il fallait prévoir l’évolution de la maladie et faire appel à des modèles spécifiques (Verlaet, 

2020). 

 

Notre échantillon nous montre qu’à plusieurs reprises les décideurs publics ont travaillé 

conjointement avec les experts afin de répondre à des situations complexes. Ce fût notamment 

le cas lorsqu’il fallait gérer la situation dans les maisons de repos : au début de la crise, 50% 

des décès dus à la Covid-19 étaient des décès survenus en maison de repos. La situation au sein 

des maisons de repos était considérée comme « critique » et que « la situation [commençait] à 

s’embraser » (Durieux, 2020). Dès lors, les décideurs publics ont fait appel aux experts dans 

l’optique de prendre des mesures appropriées et de résoudre le problème (Matriche, 2020).  

 

Comme le signale Dominique Wolton (2020), la crise Covid-19 n’est pas qu’une crise 

sanitaire, « c’est aussi un événement humain, social et culturel » (Wolton, 2020). C’est 

pourquoi, à plusieurs reprises, les décideurs publics ont dû faire appel à des experts dans 

d’autres domaines telles que dans des matières économiques ou sociales.  

 

La « situation inédite » qu’a connu la Belgique a entrainé la fermeture d’une partie de 

l’économie (Mouton, 2020). Les entreprises, les indépendants et les ménages ont dû faire face 

aux conséquences liées aux choix préconisés par les experts (spécialisés en virologie, 

épidémiologie, microbiologie, etc.). Face à cela, dans l’urgence, la Première Ministre a fait 

appel à un groupe d’experts chargés d’analyser et lutter contre les conséquences économiques 

(le ERMG) au sein de la société. Là aussi nous pouvons voir que des considérations techniques 

(notamment en ce qui concerne les conséquences d’un gel partiel des faillites, de reverser des 

dividendes, de …) ont amené les décideurs publics à faire appel aux connaissances d’experts 

dans des domaines spécifiques (L’Echo, 2020 ; Mathieu, 2020).  

 

Face à ces éléments, nous pouvons confirmer notre hypothèse selon laquelle la nature 

des problèmes publics concernés par la production de connaissances détermine l’utilisation de 

ces connaissances par les décideurs publics en temps de crise (Hypothèse 1). En effet, il 

semblerait que plus la nature du problème public concerné nécessite des connaissances 
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techniques ou sociétale, plus l’utilisation des connaissances serait forte. En ce qui concerne 

notre cas d’application, les données obtenues nous montrent que la nature des problèmes et la 

complexité de résolution des problèmes qui en résultent sont perçu par les décideurs comme 

étant un évènement nécessitant l’avis d’experts dans ces domaines spécifiques.  

 

La seconde hypothèse que nous avons pu mettre en avant est le fait que la nature des 

relations (notamment, plus ou moins régulières) qu’entretiennent les experts académiques et les 

décideurs publics détermine l’utilisation par les seconds des connaissances produites par les 

premiers. 

 

La littérature scientifique nous a permis de voir, que cela soit en temps de crise ou en 

temps normal, le processus d’utilisation des connaissances est perçu comme étant le fruit 

d’interactions entre des décideurs publics et d’autres acteurs. En temps normal, ces « autres 

acteurs » représentent une large variété d’intervenants et ils se présentent de différentes façons 

(ils peuvent être des journalistes, des lobbies, des organisations, des experts académiques, etc.). 

Cependant, la littérature scientifique que nous avons pu étudier met un acteur en avant : les 

experts académiques.  

 

En effet, cet acteur est perçu comme étant une « communauté » qui fait face à une autre 

communauté, celle des décideurs publics. De ce fait, la littérature que nous avons pu étudier 

met la focale sur la relation qui existe entre ces « deux communautés » où « (…) Les spécialistes 

et les décideurs politiques vivent dans des mondes séparés avec des valeurs différentes et 

souvent contradictoires, des systèmes de rémunération différents et des langues différentes » 

(Caplan, 1979,p.459).  

 

Cette dichotomie semble se répercuter dans la littérature scientifique qui s’intéresse à 

l’utilisation des connaissances en temps de crise : la littérature s’intéresse à ce qui pousse (ou 

non) les décideurs publics à utiliser les résultats des recherches des experts académiques et à 

s’entourer d’eux (Haas, 1992 ; Caponio, Hunter & Verbeek, 2004 ; Heclo, 1974 ; Horvat, 2018) 

et ne parle pas (ou très peu) d’autres acteurs. En temps de crise, le processus d’utilisation des 

connaissances semble donc être perçu comme étant essentiellement le fruit d’interactions entre 

les décideurs publics et les experts académiques.  
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Afin de palier au fossé existant entre les « deux communautés », certains auteurs de la 

littérature scientifique ont proposé de mettre en place des systèmes qui intègrent les décideurs 

publics dans le processus de recherche afin de mieux répondre aux problèmes pratiques et 

entrainerait une meilleure compréhension les uns des autres (Lomas, 2000). D’autres auteurs 

estiment quant à eux que ce n’est pas parce qu’on augmente les liaisons entre les deux 

communautés que la relation s’améliorera ou qu’il y aura utilisation des connaissances 

(Neilson, 2001).  

 

Force est de constater que ce type de système semble avoir émergé durant la crise 

sanitaire liée à la Covid-19 où des décideurs publics participaient au processus d’élaboration 

des connaissances à différents niveaux de pouvoir, tel que dans le Risk Management Group au 

niveau fédéral ou dans différentes cellules de crise provinciale (Mouton, 2020 ; SudPresse, 

2020). La Première Ministre aurait qualifié ce type de système d’« intelligence collective » où 

décideurs et experts participent à la création et à l’utilisation des connaissances (Mouton, 2020).  

 

Dans la même optique, au début de la crise sanitaire liée à la Covid-19, Sophie Wilmès 

a « (…) fait appel à un grand nombre d’organes composé d’experts, virologues et 

épidémiologistes, mais aussi d’économistes (…) » (Mouton, 2020) qui ont rendu des avis 

directement aux décideurs publics (Mouton, 2020 ; Labroderie, 2020).  

 

Grâce à  notre échantillon composé d’articles de presse, nous pouvons voir que les 

décideurs publics et experts académiques entretiennent une relation de proximité (ils se 

rencontrent dans certains groupes où ils travaillent ensemble) et ils s’entretiennent de manière 

régulière (Idem).  

 

Cependant, nous avons pu voir également que cette proximité entre les experts et les 

décideurs publics n’entrainent pas d’office une utilisation des connaissances proposées par les 

experts : à plusieurs reprises, le Gouvernement fédéral a fait le choix de ne pas suivre l’avis des 

experts quand les décideurs estimaient que ce qui était préconisé ne serait pas mis en application 

sur le terrain (L’Echo, 2020).  

 

Cette proximité entraine parfois des tensions entre les décideurs publics et les experts 

académiques (La Libre, 2020), mais aussi entre les experts eux-mêmes (L’Echo, 2020).  
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En conclusion, nous ne sommes pas en mesure de confirmer complètement notre 

hypothèse selon laquelle la nature des relations (notamment, plus ou moins régulières) 

qu’entretiennent les décideurs publics avec les experts académiques déterminent l’utilisation 

par les seconds des connaissances produites par les premiers en temps de crise (Hypothèse 2) 

car en effet, de ce que nous avons pu voir grâce à notre échantillon, il semblerait que les 

décideurs publics augmentent assez rapidement les contacts avec les experts afin d’évaluer la 

situation et tenter de résoudre le problème (Ponciau, 2020 ; Burgraff, 2020).  

 

Cette hausse des fréquentations entrainerait un recours plus important aux 

connaissances produites par les experts (Laborderie, 2020). Cependant, cela n’est pas vrai en 

tout temps : la fréquence de ces relations et la proximité que les décideurs publics et les experts 

académiques entretiennent peut déboucher sur des tensions qui rendent difficile le dialogue 

(L’Echo, 2020) voire qui tentent à réduire l’utilisation des connaissances (La Dernière Heure, 

2020). Dès lors, nous ne pouvons confirmer totalement cette hypothèse de par le fait que, certes, 

un contact régulier entre les décideurs politiques et les experts académiques entrainerait une 

augmentation de l’utilisation des connaissances par les premiers mais ce même facteur peut 

entrainer des tensions entre les deux communautés et impacter l’utilisation des connaissances.  
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CONCLUSION  

 

 

Avec ce mémoire, nous avons souhaité nous intéresser aux facteurs qui expliquent et 

pourquoi les décideurs publics utilisent les connaissances des experts académiques dans le 

cadre de la rédaction et la mise en œuvre de politiques publics, et plus particulièrement 

l’utilisation qui est faite de ces connaissances en contexte de crise. 

 

Pour ce faire, nous nous sommes dans un premier temps tournés vers la littérature 

scientifique sur l’utilisation des connaissances. Celle-ci nous a permis de voir qu’en temps 

normal, une partie conséquente de la recherche pénètre peu jusqu’aux décideurs publics car les 

résultats des recherches mettent du temps à être produites (Weiss, 1979), que deux 

communautés se font face et que les résultats de la recherche sont souvent utilisés à petite 

échelle.  

 

Par après, plus spécifiquement, nous nous sommes intéressés à la littérature scientifique 

sur l’utilisation des connaissances en temps de crise. Celle-ci nous a appris que la logique qui 

se retrouve derrière l’utilisation des connaissances en période de crise est qu’il est nécessaire 

de faire appel aux experts à cause de l’urgence et l’incertitude dans un premier temps. Par après, 

d’autres facteurs entrent en compte comme la technicité du problème, l’étendue de celui-ci ou 

le manque d’information sur la situation.  

 

Pour finir, nous avons confronté la littérature scientifique au terrain et notre recherche 

nous a permis d’apercevoir la manière dont les décideurs publics ont pu gérer la crise sanitaire 

et les différents problèmes qui en découlent.   

 

A l’aide des éléments que nous avons pu étudier, observer et analyser tout au long de ce 

travail, nous pensons être capable de répondre à notre question de recherche qui était “ Quels 
sont les facteurs qui expliquent pourquoi les décideurs publics utilisent les connaissances 

des experts académiques en contexte de crise?” 
 
Avec notre recherche, les résultats suivants ont été découverts : tout d’abord, quasiment 

tous les facteurs présentés dans la littérature « de crise » influencent de diverses manières 
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l’utilisation des connaissances durant la période de crise liée à la Covid-19. Cependant, certains 

facteurs influencent l’utilisation des connaissances de manière directe ou indirecte, d’autres 

semblent avoir une importance limitée et d’autres encore au contraire influencent la non-

utilisation des connaissances. 

 

Tout d’abord, comme nous avions pu le constater dans un premier temps grâce à la 

littérature scientifique, nous avons pu voir qu’il existe en effet plusieurs acteurs qui 

interviennent mais deux communautés sont particulièrement représentées dans la littérature 

scientifique portant sur l’utilisation des connaissances : les décideurs publics et les experts 

académiques. Cette dichotomie est d’autant plus forte en période de crise (les autres acteurs, 

tels que les syndicats, font moins parler deux durant cette période).  

 

Cette recherche a  mis en lumière l’importance du sentiment d’urgence dans un 

contexte de crise. En effet, la conclusion que nous pouvons tirer de nos données est que le 

sentiment d’urgence et l’incertitude semblent être les éléments qui déclenchent l’utilisation des 

connaissances en temps de crise. De ce que nous avons pu observer, les décideurs publics se 

sont tournés rapidement vers les experts académiques à partir du moment où la situation 

semblait être hors de contrôle et qu’ils se rendaient compte de l’urgence à laquelle ils sont 

confrontés.  

 

Le sentiment d’urgence explique donc pourquoi les décideurs publics utilisent les 

connaissances des experts académiques en contexte de crise : car ils ne savent pas comment 

réagir face à une situation qui entraine de l’incertitude. Dès lors, l’urgence à laquelle ils font 

face et leur volonté de réduire rapidement la marge d’incertitude « obligent » les décideurs 

publics à se tourner vers les experts académiques.  

 

Le manque d’informations serait lui aussi un facteur qui entrainerait l’utilisation des 

connaissances en temps de crise car ces informations seraient nécessaires aux décideurs publics 

afin de répondre aux problèmes publics. En effet, comme nous l’avions vu dans notre premier 

chapitre, la connaissance et l'information sont considérées comme les fondements d'une 

politique efficace car ils sont essentiels à la compréhension d’un problème, à la formulation 

d’une politique publique et à sa mise en œuvre (Wilensky, 1967; van Gunsteren, 1976 ; Ermine, 

Moradi & Brunel, 2020). Afin de palier à ce manque d’informations, les décideurs publics ont 
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fait le choix d’utiliser les connaissances que les experts ont, même si les connaissances sur la 

Covid-19 semblent se construire au fur et à mesure que la crise avance.  

 

De ce que nous avons pu observer, l’étendue du problème et les domaines du problème 

sont des facteurs influençant positivement l’utilisation des connaissances car gérer une crise 

qui couvre plusieurs domaines nécessite des connaissances dans ces domaines. Dans ce cadre, 

nous avons pu voir que les décideurs publics (et plus particulièrement le gouvernement fédéral) 

s’entourent d’experts afin de répondre au mieux aux problèmes. Cette conception de 

l’utilisation des connaissances nous renvoie au modèle de résolution de problèmes proposé par 

Weiss dans lequel le décideur, qui manque de connaissance et d’informations sur un sujet, fait 

appel à des experts afin de résoudre un problème.  

 

C’est notamment grâce à ces différents facteurs et la relation qui existe entre eux que 

nous pouvons affirmer notre première hypothèse selon laquelle la nature du problème, et plus 

particulièrement sa technicité, entrainerait une utilisation des connaissances par les décideurs 

publics.  

 

La littérature envisageait la possibilité que les décideurs publics aient une influence 

politique telle qu’ils ne soient pas « obligés » de prendre en considération l’avis des experts. 

Cet aspect était essentiellement présenté sous un angle théorique et ne semblait pas s’être 

présenté pratiquement. Nous pouvons voir à l’aide des articles qui composent notre échantillon 

que ce facteur « influence du pouvoir » ne s’est pas présenté pratiquement dans notre cas 

d’application car les décideurs publics ont fait régulièrement appel aux experts académiques 

afin qu’ils les conseillent et apportent un monitoring de la situation. 

 

Force est de constater que, dans le cas qui nous intéresse, cette influence politique ne 

s’est pas présentée dans notre échantillon : le gouvernement fédéral de la première vague de 

contamination, le Gouvernement Wilmès, était minoritaire tandis que le gouvernement fédéral 

qui connut les autres vagues est majoritaire mais ne connait pas une majorité suffisante16. Ce 

facteur était mis en avant dans la littérature scientifique comme étant un facteur théorique qui 

pourrait expliquer que les décideurs publics n’utilisent pas les connaissances produites par les 

experts académiques. Or, dans le cas qui nous intéresse, le Gouvernement fédéral n’avait pas 

 
16 Si une formation politique venait à quitter la majorité, le Gouvernement se retrouverait minoritaire.  
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cette influence. Dès lors, le manque d’influence politique explique pourquoi les décideurs 

publics font appel aux connaissances des experts académiques lorsque nous sommes dans un 

contexte de crise.  

 

La littérature scientifique prévoit que les décideurs politiques puissent déléguer leur 

pouvoir en période de crise (Haas, 1992). Cela ne semble pas avoir été le cas car, même si les 

experts du GEES avaient des prérogatives supérieurs aux autres groupes d’experts (Laborderie, 

2020), l’avis des experts académiques n’a pas toujours été suivi par les décideurs publics et les 

experts avaient recours aux médias afin de tenter d’influencer les décideurs et l’opinion 

publique, ce qui prouvent que ce sont les décideurs publics qui ont le dernier mot (Mouton, 

2020 ; Laborderie, 2020). Cependant, il y a tout de même eu utilisation des connaissances. Dès 

lors, nous en arrivons à la conclusion que la délégation du pouvoir n’est pas nécessaire pour 

qu’il y ait utilisation des connaissances.  

 

Le temps de production des connaissances ne semble pas avoir été un facteur influençant 

négativement l’utilisation des connaissances comme nous aurions pu nous y attendre et comme 

il pouvait être présenté par la littérature scientifique classique. De ce que nous avons pu 

observer, les experts académiques ont pu construire leurs connaissances au fur et à mesure de 

l’évolution de l’épidémie. Cette construction s’est faite de manière interactive en fonction des 

différentes données épidémiologiques, économiques, sanitaires, etc. qu’ils avaient à leur 

disposition. Dans le même temps, ils ont également effectué des recherches qui prenaient plus 

de temps mais des choix de politiques publiques avaient déjà été effectués. 

 

Cet aspect de création interactive de la connaissance en période de crise était envisagé 

par la littérature scientifique (Caponio at al, 2015) et explique le fait que, malgré l’absence de 

connaissances sur ce nouveau type de coronavirus ou sur l’impact d’un tel virus sur la société, 

les décideurs ont fait le choix d’utiliser les connaissances des experts académiques.  

 

Cette recherche a également mis en lumière l’importance des relations entre certains 

facteurs, plus spécifiquement entre « l’étendue du problème » et « les domaines » du 

problème qui semblent être des facteurs influençant positivement l’utilisation des 

connaissances car plus un problème touche des domaines différents, plus il semble être 

complexe et plus il demande une expertise technique afin de le résoudre.  
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La littérature scientifique sur l’utilisation des connaissances, qu’elle soit en temps de 

crise ou en temps normal, a pu nous montrer que les décideurs publics et les experts 

académiques entretiennent en tout temps des relations. Ces relations peuvent être faibles, 

soutenues, amicales ou encore conflictuelles.  

 

De ce que nous avons pu étudier dans la littérature scientifique, les relations 

qu’entretiennent en temps normal les décideurs publics et les experts académiques semblent 

être « bonnes », même si les deux « communautés » vivent séparées et que les optiques 

divergent. En temps de crise, les contacts entre les deux communautés sont plus forts mais la 

relation semble être moins bonne également. Alors oui, nous avons pu voir que la régularité des 

relations entre ces deux communautés entraine globalement l’utilisation des connaissances. 

Cependant, cela entraine également des tensions qui viennent bloquer la communication entre 

les décideurs publics et les experts académiques, qui elle-même vient impacter l’utilisation des 

connaissances. Dès lors, nous n’avons pas été en mesure d’affirmer totalement cette hypothèse.  

 

Beaucoup de notions et d’éléments apportés par les articles de notre échantillon étaient 

prévus ou du moins partiellement par la littérature sur les facteurs facilitateurs. D’autres étaient 

prévus mais ne se sont pas présentés (comme notamment l’influence du pouvoir politique ou 

encore la délégation de pouvoir). D’autres encore étaient prévus, se sont présentés mais ne 

semblent pas avoir joué un rôle important (comme notamment le temps de production des 

connaissances). Et puis finalement certains éléments sont apparus dans nos articles de presse 

alors qu’ils n’étaient pas prévus par la littérature scientifique (comme notamment la jalousie 

entre les experts ou la notoriété que peuvent acquérir les experts grâce aux médias).  

 

Au regard des éléments que nous avons obtenus avec notre recherche se basant sur le 

cas de la crise liée à la Covid-19 en Belgique, nous pouvons démontrer que quatre facteurs 

présents dans la littérature scientifique que nous avons pu étudier expliquent pourquoi les 

décideurs publics ont fait appel à la connaissance experte durant la crise sanitaire liée à la 

pandémie de la Covid-19 : le sentiment d’urgence, le manque de connaissances, les aspects 

techniques et finalement l’étendue du problème au sein de la société.  

 

Dans le cadre d’une nouvelle recherche sur l’utilisation des connaissances durant la crise 

sanitaire liée à la pandémie de Covid-19 en Belgique, il serait intéressant de conduire des 

recherches sur une éventuelle différence entre l’utilisation des connaissances qui est faite par 
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le Gouvernement Wilmès et celle qui est faite par le Gouvernement De Croo car, en effet, selon 

un article de presse que nous avons étudiés, certains décideurs publics seraient plus enclins à 

utiliser l’expertise académique de manière instrumentale (c’est notamment le cas du Ministre 

actuel de la Santé, Franck Vandenbrouck) (Coppi, 2020). 

 

Il serait également intéressant d’effectuer une recherche sur le sujet une fois que la crise 

sera terminée. En effet, à l’aide de la littérature scientifique, nous avons pu voir que des études 

ont été menées sur des crises par le passé, mais la plupart de ces recherches ont eu lieu une fois 

que le contexte de crise était terminé (Caponio at al., 2015) 

 

Au niveau méthodologique, cette recherche s’est caractérisée par un dispositif 

impliquant une collecte de données basée sur de nombreux articles de presse. L’utilisation de 

ce type de dispositif est une force de par le fait qu’il a permis à notre recherche d’adopter une 

vision globale du sujet et de recueillir les éléments propres aux facteurs que nous avions pu 

étudier dans la littérature scientifique, sans interprétation quelconque de notre part.  

 

Cependant, les données que nous avons pu recueillir se basent exclusivement sur des 

éléments issus d’articles de presse. Une collecte de données sur le terrain, directement auprès 

de décideurs publics, d’hommes et de femmes politiques et d’experts académiques via des 

enquêtes apporterait une réelle plus-value à une telle recherche, même si nous sommes 

conscients de la complexité que cela entraine.  

 

De plus, bon nombre de ces articles abordent le domaine de la santé. Notre échantillon 

contenait des articles abordant d’autres domaines, mais ils n’étaient pas suffisamment 

conséquents face aux données factuels que nous pouvions récolter par rapport à des éléments 

relatifs à la santé. Dès lors, il serait intéressant d’effectuer une recherche sur l’utilisation des 

connaissances durant la période Covid-19 uniquement basée sur des domaines autres que 

relatifs à la santé.  

 

Au niveau pratique, nous pouvons apporter deux recommandations aux décideurs 

publics et experts académiques à la fin de cette recherche. Tout d’abord, compte tenu du 

domaine dans lequel nous nous sommes retrouvés (c’est-à-dire la santé) et des alertes envoyées 

par des organisations internationales (notamment l’OMS) et des experts d’autres pays, nous 

préconisons à l’avenir d’avoir un plan d’urgence pour de telles circonstances afin d’éviter d’être 
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coincés dans cette situation d’urgence et de ne faire que de la gestion d’urgence sans penser au 

long terme. Des acteurs du terrain mais aussi des experts académiques demandent à ce que cela 

soit mis en place afin de répondre le plus rapidement possible à une situation considérée comme 

étant problématique (Biermé, 2020 ; Mathieu, 2020).  

 

Ensuite, malgré le fait que nous ne puissions pas affirmer totalement notre hypothèse 

selon laquelle la nature des relations entre les décideurs publics et les experts académiques 

influencent l’utilisation des connaissances, nous préconisons tout de même que les contacts 

entre les deux communautés se fassent de manière régulière, notamment via des groupes de 

travail composés d’experts académiques et de décideurs publics car nous avons vu finalement 

que la proximité des deux communautés en temps de crise a permis de manière générale 

l’utilisation des connaissances.  

 

Cela est un risque en ce qui concerne l’utilisation des connaissances en temps normal 

car il se peut que le manque de « sentiment d’urgence » et la divergence de conception du 

monde entrainent la non-utilisation des connaissances, mais cela serait une réelle plus-value et 

un gain de temps considérable lorsque, à l’avenir, d’autres crises surviendront et qu’il faudra à 

nouveau s’entourer d’experts car ils seront « à portée de main » et déjà prêt afin de faire face à 

la crise. Avec cette recommandation, nous adoptons en partie la vision de Lomas qui estimait 

qu’augmenter les relations entre les deux communautés permettrait de répondre aux problèmes 

pratiques de mise en œuvre des politiques publiques (Lomas, 2000). Nous adoptons aussi une 

recommandation qui est déjà mise en avant par certains auteurs avec le concept de « recherche 

action » ou « recherche participative ». Cependant, nous y ajoutons le fait qu’entretenir les 

relations entre décideurs publics et les experts académiques permettrait d’avoir les 

connaissances nécessaires à disposition rapidement dans l’éventualité où une nouvelle crise 

surviendrait.  
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